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expérimentaux, des formules de temps partiel plus diversifiées et 
autorisées pour convenances personnelles. 

Il s été reproché à ces textes: 
— de tenir lieu de réponse aux demandes des organisations syn-

dicales d'une importante réduction de la durée du travail 
— de ne pas donner aux administrations les moyens compensa-

teurs leur permettant de poursuivre de manière satisfaisante leurs 
missions de service public; 

— de favoriser l'augmentation du nombre des non-titulaires, et ce 
faisant de porter atteinte aux garanties fondamentales accordées 
aux fonctionnaires; 

— do concerner au premier chef les personnels féminins, de 
contribuer à leur infériorisation professionnelle, et de maintenir 
ainsi des discriminations injustifiables. 

Les circonstances sont évidemment différentes aujourd'hui. 
Le Gouvernement entreprend , une large action visant t établir 

une réelle égalité des sexes dans l'emploi et à en réaliser progree 
sivement les conditions matérielles économiques et juridiques. 

Il a manifesté sa volonté de défendre et d'améliorer le statut 
général de la fonction publique, et de dépoter un projet de loi de 
titularisation des diverses catégories de non-titulaires. 

11 a défini une politique de réduction généralisée du tempe de 
travail, avec pour objectif les 35 heures en 1985, et fixé la pre-
mière étape de cette réduction pour les fonctionnaires au 
1" janvier 1982. 

R s'engage enfin à ce que les crédits dégagés par les fractions de 
temps non travaillées par les bénéficiaires du régime du temps 
partiel servent à rémunérer des fonctionnaires titulaires, et à ce 
qu'un nouvel auxiliariat ne soit pas créé à cette occasion. 

C'est dans ces conditions qu'il propose la présente ordonnance 
qui Institue le travail à temps partiel de manière générale et per-
manente dans. la  fonction publique en l'introduisant à l'article 34 
de rordonnence du 4 février 1959 relative au statut général des 
fonctionnaires. Elle l'autorise également, et dans les mimes condi-
tions, pour les agents titulaires et non-titulaires des collectivités 
locales et de leurs établissements publics administratifs, y compris 
les établissements mentionnés à l'article L. 792 du code de la santé 
publique, c'estit-dire les hôpitaux. 

Des dispositions analogues seront prima par décret pour les sta-
giaires et les agents non titulaires de l'Etat et de ses établissements 
publies administratifs . 

En vertu de cette ordonnance, les fonctionnaires ou agents qui le 
désireront pourront ainsi aménager leur temps de travail sans que 
celui-ci puisse être inférieur au mi-temps. 

Toutefois, les nécessités du service, liées notamment à l'obliga-
tion d'assurer ea continuité, pourront justifier un refus opposé à 
une demande d'exercice des fonctions it,temps partiel. L'intéressé 
pourra, dans ce cas, saisir la commission paritaire compétente, dans 
des conditions qu'il appartient au pouvoir réglementaire de définir 
pour les agents de l'Etat. La même consultation sera prévue dans 
le cas oit sa réintégration dans des fonctions à temps plein, dentine 
dés avant l'expiration de la période de travail à temps partiel, 
aura été refusée. 

Il pourra également être prévu que certaines catégories do fane. 
Donnerez soient exclues du temps partiel ou que des modalités 
d'exercice de celui-ci soient précisées par des décrets pour tenir 
compte dans chaque département ministériel des particularités de 
certaines fonctions. 

En matière de droits à l'avancement et à he formation, les ben& 
ficiahès du travail à temps partiel conservent des droits égaux à 
ceux découlant du travail à plein temps. En ce qui concerne les 
émoluments, la règle de la réduction proportionnelle au temps de 
travail réglementaire non effectué est assouplie pour les modalités 
de travail à temps partiel à 80 et 90 p. 100. Le supplément familial 
de traitement ne peut être inférieur au montant minimumversé 
pour un travail à temps plein et la prime de transport et le; indenv 
liftés pour frais de déplacement sont perçues au taux plata. 

Dans des conditions qu'il appartient au pouvoir réglementaire de 
définir, les comités techniques paritaires compétents seront consultée 
aux différents niveaux et seront régulièrement Informés su sujet 
notamment des recrutements réalisés pour compenser le temps de 
travail perdu du fait des autorisations de travail à temps partiel. 

Des décrets, pris après avis des comités techniques muesli'« 
compétents, fixeront les modalités d'application de la présente 
ordonnance. notamment pour tenir compte, lorsque la nature de la 
tâche accomplie par l'agent demandant à bénéficier du temps partiel 
J'exige, des possibilités de remplacement immédiates par des per-
sonnets titulaires. 
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Dicrat n" 81-110S du 16 décembre 1981 relatif à la durée 
hebdomadaire du travail dans la fonction publique. 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre délégué auprès du Premier ministre, 

chargé de la fonction publique et des réfOrmes administratives, 
et du ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des 
finances, budget, 

Decreté: 

	

Art. 1 -. 	La durée hebdomadaire du travail dans la fonction 
publique est fixée, à compter du 1 -  janvier. 1982, à trente-neuf 
heures et, pour les personnes de service et assimilés, à quarante 
et une heures trente. 

Lorsque la réduction de la durée du travail implique un 
aménagement préalable de l'organisation des services, son 
entrée en vigueur pourra tenir compte du délai nécessaire à 
cet aménagement. 

Art. 2. — Des expériences comportant des durées du travail 
inférieures à celles fixées à l'article 1", mais ne pouvant être 
inférieures à trente-cinq heures, liées à une amélioration du 
service rendu au public, pourront être réalisées dans les admi-
nistrations et établissements publics de l'Etat, après avis des 
comités techniques paritaires compétents. 

Les modalités d'application de ces expériences seront déter-
minées par arrêté conjoint du Premier ministre, du ministre 
Chargé de la fonction publique et du ministre chargé du budget, 
sur proposition du ministre intéressé. 

Art. 3. - Le ministre délégué auprès du Premier ministre, 
chargé de la fonction publique et des réformes administratives. 
et  le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des 
finances, chargé du budget, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République 'française. 

Fait à Paris, le 18 décembre 1981. 
PIERRE MAUROY. 

Par le Premier ministre : 
Le ministre délégué auprès du Premier ministre, 

chargé de la fonction publique et des réformes 
administratives. 

ANICIff LE POILS. 

Le ministre délégué auprès du ministre de l'économie 
et des finances, chargé du budget, 

LAURENT FABIUS. 

Ordonnance n" 82.298 du 31 mare 1982 relative à l'exercice 
de fonctions à temps partiel par les fonctionnaires et les 
agents des collectivités locales et de leurs établissements 
publics à caractère administratif. 

RAPPORT AU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

Monsieur le Président, 

L'activité à temps partiel correspond ji un voeu répandu dans la 
fonction publique comme dans les autres secteurs professionnels_ 

Le Gouvernement souhaite pouvoir autoriser cette modalité 
d'aménagement du temps de travail en faveur des traveMears du 
secteur public qui en exprimeraient le désir. 

Certes, deux lois antérieures et leurs décrets d'application ont 
institué des modalités de travail à temps partiel dans la fonction 
publique: la lot du 19 juin 1970 relative au mi-temps, pour répondre 
le plus souvent à des préoccupations sociales; la loi du 
23 décembre 1980, qui a prévu, pour deux ans et dans des cas 
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Tel est l'objet de la présente ordonnance que nous avons l'hon-
neur' de soumettre à votre approbation. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président; l'assurance de notre 
profond respect. 

Le Président de la République, 

Sur le rapport du Premier ministre, du ministre délégué 
auprès du Premier ministre, chargé de la fonction publique et 
des réformes administratives, et du ministre délégué auprès du 
ministre de l'économie et des finances, chargé du budget, 

Vu la Constitution, et notamment son article 38 ; 

Vu la loi d'orientation autorisant le Gouvernement, par appli-
cation de l'article 38 de la Constitution, à prendre des mesures 
d'ordre social (n` 82-3 du 6 janvier 1982), et notamment son 
article 1" (2") : 

Vu l'ordonnance du 4 février 1959 relative au statut général 
des fonctionnaires 

Vu le livre IV du code des communes ; 

Vu la loi du 10 août 1971 relative aux conseils généraux 

Vu le livre IX du code de la santé publique, et notamment 
son article L. 792 ; 

Vu le code des pensions civiles et militaires de retraite ; 

Vu le décret du 29 octobre 1936 modifié relatif aux cumuls de 
retraites, de rémunérations et de fonctions ; 

Vu la loi de finances rectificative pour 1961 (n° 61.825 du 
29 juillet 1961), et notamment son article 4; 

Vu l'avis du conseil supérieur de la fonction publique ; 
Le Conseil d'Etat entendu ; 
Le conseil des ministres entendu, 

Ordonne 

TITRE I" 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX FONCTIONNAIRES 

Art. 1". — Le dernier alinéa de l'article 34 de l'ordonnance 
du 4 février 1959 susvisé est remplacé par les dispositions 
Suivantes : 

e Les fonctionnaires titulaires, en activité ou en service 
détaché, qui occupent un emploi conduisant à pension du régime 
général des retraites, peuvent, sur leur demande et sous réserve 
des nécessités de fonctionnement du service, notamment de la 
nécessité d'assure sa continuité compte tenu du nombre d'agents 
exerçant à temps partiel, être autorisés à accomplir pour une 
période déterminée un service à temps partiel qui ne peut 
etre inférieur au mi-temps dans les conditions définies par 
décret en Conseil d'Etat. Ce décret peut exclure du bénéfice 
du travail à temps partiel les fonctionnaires titulaires de 
certains grades ou occupant certains emplois ou exerçant cer-
taines fonctions. s 

Art. 2. — G est procédé globalement dans chaque département 
ministériel à la compensation du temps de travail perdu du fait 
des autorisations mentionnées à l'article précédent par le recru-
tement de fonctionnaires titulaires. 

Art. 3. — Les articles L.5 et L.11 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite sont modifiés comme suit 

e Art. L. 5. — Les services pris en compte dans la corestile-
lion du droit à pension sont : 

s 1° Les services accomplis en qualité de fonctionnaire titu-
laire, la période pendant laquelle les intéressés ont été auto-
risés à accomplir un service à temps partiel dans les conditions 
prévues au dernier alinéa de l'article 34 du statut général des 
fonctionnaires étant comptée pour la totalité de sa durée (le 
reste sans changement). s 

e Art. L.11. — Les services pris en compte dans la liqui-
dation de la pension sont : 

c 	Pour les fonctionnaires' civils, les services énumérés à 
l'article L. 5, exception faite des services militaires visés au 2" 
s'ils ont été rémunérés soit par une pension, soit par une solde 
de réforme, sous réserve de la renonciation prévue à l'arti-
cle L.77. La période pendant laquelle les intéressés ont été 
autorisés à accomplir un service à temps partiel dans les condi-
tions prévues au dernier alinéa de l'article 34 du statut géné-
ral des fonctionnaires est comptée pour la fraction de sa durée 
égale au rapport entre la durée hebdomadaire du service effec-
tué et les obligations hebdomadaires de service réglementaire-
ment fixées pour les agents de même grade exerçant à temps 
plein les même fonctions ; (le reste sans changement). * 

Art. 4. — Le troisième alinéa de l'article L.15 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

c Les émoluments de base des personnels qui accotnp,lissent 
des services à temps partiel prévus à l'article L.5 (1°) ci-dessus 
sont ceux auxquels les intéressés pourraient prétendre s'ils accom-
plissaient des services à plein temps. s 

Art. 5. — Le dernier alinéa de l'article L.24-1 (r) du code 
des pensions civiles et militaires de retraite est abrogé. 

Art. 6. — Pour la détermination des droits à avancement, à 
promotion et à formation, les périodes de travail à temps partiel 
sont assimilées à des périodes à temps plein. 

Les fonctionnaires autorisés à travailler à temps partiel per-
çoivent une fraction du traitement, de l'indemnité de résidence 
et des primes et indemnités de toutes natures afférentes soit au 
grade de l'agent et à l'échelon auquel il est parvenu, soit à 
Pemploi auquel il a été nomade Par dérogation aux dispositions 
de l'article 4 de la loi de finances du 29 juillet 1961 susvisée, 
cette fraction est égale au. rapport entre la durée hebdomadaire 
du service effectué et la durée résultant des obligations hebdo-
madaires de service réglementairement fixées pour les agents de 
même grade exerçant à temps plein les mêmes fonctions dans 
l'administration ou le service concerné. 

Toutefois, dans le cas de services représentant 80 ou 90 p. 100 
du temps plein, cette fraction est égale , respectivement aux 6/7 
ou aux 32/35 du traitement, des primes et indemnités mention-
nés à précédent. 

Les fonctionnaires autorisés à travailler à temps partiel per-
çoivent au taux plein la prime de transport et les indemnités 
pour frais de déplacement. Le supplément familial de traitement 
ne peut être inférieur au montant minimum versé aux fonction-
naires travaillant à temps plein ayant le même nombre d'enfants 
à charge. 

Art. 7. — Les fonctionnaires autorisés à accomplir une période 
de service à temps partiel sont exclus du bénéfice des alinéas 2 
et 3 de l'article 3, ainsi que des alinéas 4, 5 et 6 de l'article 7 
du décret du 29 octobre 1936 relatif aux cumule de retraites, de 
rémunérations et de fonctions, les services à temps partiel étant 
considérés comme emploi pour l'application des règles posées au 
titre II dudit décret. 

Art. 8. — A l'issue de la période de travail à temps partiel, 
les intéressés sont admis de plein droit à occuper à temps plein 
leur emploi ou à défaut un autre emploi conforme à leur statut. 

TITRE H 
DISPOSITIONS API-LICABLES AUX AGENTS A TEMPS COMPLET DES 

comeecepernes LOCALES ET DE. Leen» ferednessinuerns PUBLICS 
ADMINISTRATIFS 

Art. 9. — A l'exception des agents mentionnés à l'article L. 792 
du code de la santé publique, les agents à temps complet des 
collectivités locales et de leurs établissements publics adminis-
tratifs, en activité ou en service détaché, qui occupent un emploi 
conduisant à pension du régime de la caisse nationale de retraite 
des agents des collectivités locales ou du régime général de la 
sécurité sociale peuvent, sur leur demande et sous réserve des 
nécessités de fonctionnement du service, notamment de la néces-
sité d'assurer sa continuité compte tenu du nombre d'agents 
exerçant à temps partiel, être autorisés à accomplir un service 
à temps partiel dans les mêmes conditions que les fonctionnaires. 

L'organe délibérant de chaque collectivité et de chaque éta-
blissement public détermine pour les agents intéressés les moda-
lités d'exercice du travail à temps partiel dans les limites prévues 
par les dispositions applicables sus fonctionnaires. 
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Les modalités de rémunération et d'indemnisation retenues 
pour les fonctionnaires autorisés à travailler à temps partiel sont 
applicables, aux agents des collectivités locales. 

Art. 10. — En cas de litiges relatifs à l'exercice du travail à 
temps partiel, les intéressés peuvent saisir la commission pari-
taire dont ils relèvent. 

A l'issue de la période de travail à temps partiel, les agents 
sont admis de plein droit à occuper à temps plein leur emploi 
ou à défaut un autre emploi conforme à leur statut 

Art. Il. — Le dernier alinéa de l'article L 792 du code de la 
santé publique est complété comme suit : 

« Ce service ne peut être inférieur au mi-tempe. A l'issue 
de la période de travail à temps partiel, les agents sont admis 
de plein droit à occuper à temps plein leur emploi ou à défaut 
un autre emploi conforme à leur statut. Pour la détermination 
des droits à avancement, à promotion et à formation, les périodes 
de travail à temps partiel sont assimilées à des périodes à temps 
plein. s 

Art. 12. -- Les dispositions du dernier alinéa de l'article L 792 
du code do la santé publique sont applicables aux agents stagiaires 
et aux agents non titulaires des établissements mentionnés audit 
artiole. 

Art. 13. — Les agents des collectivités locales et de leurs 
établissements publics administratifs autorisés à accomplir une 
période de service à temps partiel sont exclus du eiénéifce des 
alinéas 2 et 3 de l'article 3, ainsi que des alinéas 4, 5 et 6 
de l'article 7 du décret du 29 octobre 1936 relatif aux cumula 
de retraites, de rémunérations et de fonctions, les services à 
temps partiel étant considérés comme emploi pour l'application 
des règles posées au titre II dudit décret. 

TITRE RI 

Diseoarrions musa 

Art. 14. — Lee familles dont les enfants "bénéficient de la 
priorité d'a** aux équipements collectifs publies et privée 
conservent cette priorité au eu où les parents exercent leur 
activité à temps partiel dans le cadre de la présente ordonnance. 

Art. 15. — La loi 70-523 du 19 juin 1970 relative à l'exercice 
de fonctions à nt-tempe par les fonctionnaires de PEU* et la 
loi n• 80-1066 du 33 décembre 1960 relative au travail à temps 
partiel dans la fonction publique sont abrogées. 

Art. 16. — Le Premier ministre et les ministres sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente 
ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la Répu-
blique française. 

Fait à Paris, le 81 mars 1982. 
FRANÇOIS IIIITTERRAND. 

Par le Président de la République : 
Le Premier ministre, 

PIERRE MAUROY. 

Le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur 
et de la décentra/intime, 

«ETON DIMITIRRE. 
Le ministre d'Etat, 

ministre du commerce extérieur. 
NICKEL JOBERT. 

Le ministre d'Etat, ministre des transporte, 
CHARLES rtenastarr. 

Le /ministre d'Etat, ministre du Plan 
et de l'aménagement du territoire, 

MICHEL ROCARD. 
Le ministre d'Etat, 

ministre de la recherche et de la technologie, 
JEAN-PIERRE MEYRIN:MET. 

Le ministre de la solidarité nationale, 
NICOLE QUIETIADX. 

Le ministre délégué auprès du Premier ministre, 
ministre des droits de la femme, 

YVETTE nouer. 

Le ministre délégué auprès du Premier ministre, 
chargé de la fonction publique et des réformes 
administratives, 

amer na PORE. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
ROBERT BADINTER. 

Le ministre des relations extérieures, 
cumin cencvsson. 

Le ministre délégué auprès du ministre 
des relations extérieures, chargé de la 
coopération et du développement, 

JEAN-PIERRE COU 

Le ministre de la défense, 
CHARLIE MERL 

Le ministre de l'économie et des finances, 
JACQUES DELORS. 

Le ministre délégué auprès du ministre de l'économie 
et des finances, chargé du budget, 

LAURENT rennes. 
Le ministre de l'éducatio ►  nationale, 

ALAIN SAVARY. 

Le ministre de l'agriculture, 
iman ceseson. 

Le ministre de l'industrie, 
mann »ITEM 

Le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, 
chargé de l'énergie, 

myome HERVÉ. 

Le ministre du commerce et de Pertinente, 
mont muais. 

Le ministre de la culture, 
JACK AIMA 

Le ministre du travail 
JEAN AMOUR. 

Le ministre de la santé, 
race sures. 

Le ministre du temps libre, 
-sauvai HENRY. 

Le ministre délégué auprès du ministre du temps libre, 
chargé de la jeunesse et des sports, 

EMME .VICE. 

Le ministre de l'urbanisme et du logement, 
BOOM QIIILLIOT. 

Le ministre de l'environnement, 
mem cairsau. 

Le ministre de la mgr, 
LOUIS Lit PIINEZO. 

Le ministre de la communication, 
«ORM FiLLIOUD. 

Le ministre des P. T. 
LOWE ABECANDEAIL 

Le ministre des anciens combattants, 
JRAN LAVRAEL 

Le ministre de la consommation, 
camante irt.uudata. 

Le ministre de le formation professionnelle, 
MARCEL amour. 

Ordonnance n• 82-297 du 31 mars 11182 portant modification 
da certaines dispositions du code des -  pansions dulies et 
militaires de retraite e relative à la cessation d'activité des 
fonctionnaires et des agents de Mitai et dès itabliseemeuts 
publics de Pilat è caractère administratif. 

RAPPORT AU PRESIDENT DE LA ItEPUBLIQUE 

Monsieur le Président, 
Le régime de retraite des fonctionnaires est déterminé per le 
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code des ponde» «vues et Miliaires. Lige normal de départ en 
retassito set de soixante ans pour les fonctionnaires sédentaires et 
de einquanteeinq ans pour les personnels, ayant effectué quines ans 
dans un corps clamé en service actif. Le taux de la retraite complète 
est de 74 p. 100 de dernier traitement perçu. Cependant pour 
bée:dikter de la .retralte complète il fent avoir acquis tranteseed 
annuité@ et demie liquidables.  

Dans le souci de rapprocher et d'harmoniser les régime" de 
retraites des Français, et compte tenu- de Pabaiesement à mixante 
ans de Pige de la retraite du régime général, la présente ordonnance «  
se modifie pas Me conditions dige d'amis à la retraite des âme 
tige:mares Elle crée per contre, -  à titre provisoire. plaideurs diapo. 
attife de cessation annelets d'activité permettant d'atteindre Ms 
mimes objectifs que les contrats de solidarité : permettre aux plus 
anciens de cesser leur activité en leur assurant un revenu de 
remplacement et offrir les postes libérés au marché de l'emploi. 

L disputait prévu par le titre 11 permettra aux fonctionnaires 
auseeptiblese d'en bénéficier de amer progressivement leur activité 
par un régime de travail à mktemps leur procurant in- revenu de 
remplacement égal à 80 p. no de leur rémunération d'activité 
complète. Aux objectifs indiqués cl-dessus s'est ajoutée la préoc. 
'upsilon de répondre à respiration de nombreux agents de l'état 
qui ne souhaitent pas paner brutalement de k situation de pleins 
activité à la cessation complète. 

Le dispositif prévu par le titre sil Instaure pour les fonctionnaire., 
mais ausit pour les agents non titulaires de met et de ses iSta-
blissements publics à caractère administratif, une formule de me 
dation anticipée d'activité dont les carnet:tritium sont directement 
Inspirées du régime des contrats de solidarité. 

Au cours des bols années précédant lige auquel ils peuvent 
prétendre à une pension à jouissance immédiate, les fonctionnaires 
et nomtitutaires pourront cesser leur activité et percevoir un revenu 
de remplacement dont le montant est fixé par référence à leur 
régime respectif de retraite à 76 g. 100 de leur traitement pour 
les fonctimusaires et à 70 p. 100 pour les non-titulaires. 

lin ce qui concerne les agents non titulaires de l'état et de ms 
établissements publies à cm acière administratif, la présente ordon-
nance contient dee dispositions analogues à celles qui ont été 
prévues par ailleurs eniar les agents non titulaires des collectivités 
focales ayant concis contrat de solidarité: la. combinaison du 
dispositif décrit au titre Ili et des mesures d'abaissement dige de e. 
la retraite prévues par Pordonemee concernant le régime général 
permettra aux personnels remplissent les conditions de cesser leurs 
activités à soixante ans, dia le 1- juillet 1982, et à cinquante-sept 
ans, après le I«,  avril 1983. Ces agents ne pouvaient jusqu'à présent 
anticiper leur retraite normale par le jeu de la garantie de 
ressources. 

Dans tous les cas, les revenus de remplacement prévue an titre Il 
(Indemnité exceptionnelle) et au titre III seront revalorisée comme 
les traitements servant de base it leur calcul. 

Afin de laisser aux dispositiods du titre III le temps de produire 
ses effets de libération d'emplois. cellesel pourront être reconduites 
par la loi au-delà de la date du 31 décembre 1983 pour une période 
équivalente. 

Enfin le titre I•' satisfait une très ancienne demande des agents 
de Mita! qui souhaitaient voir prendre en compte, pour l'acquisition 
dm droits à la pension de retraite, les services effectués avant 
dix-huit ans. Ceux d'entre eux qui ont commencé très jeunes à 
travailler pour le service de l'Et« pourront ainsi faire valoir plus 
rapidement loure droits à la retraite. 

del est l'objet de la présente ordonnance que nous avons l'honneur 
de soumettre à votre approbation. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'amurante de notre profond 
respect. 

Le Président de la République, 

Sur le rapport du Premier ministre, du ministre délégué 
auprès du Premier ministre, chargé de la fonction publique 
et des réformes administratives, et du ministre délégué auprès 
du ministre de l'économie et des finances, chargé du budget, 

Vu la Constitution, et notamment son article 38 ; 
Vu le codé des pensions civiles ot militaires de retraite ; 
Vu la loi d'orientation n' 82.3 di 6 janvier 1982 autorisant 

le Gouvernement, par application de l'article e de la Constitu-
tion, à prendre des mesures d'ordre social ; 

Vu l'ordonnance du 4 février 1959 relative au statut général 
du fonctionnaires ; 

Vu la loi 	821 du 4 janvier 1983 portant diverses mesures 
relatives à la sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n' nen du 31 mars 1982 relative à Peter-
d» de fonctions à temps partiel par les fonctionnaires et les 
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agents des collectivités locales et de leurs établissements publics 
administratifs ; 

Vu les avis émis •par la caisse nationale de l'assurance maladie 
des travailleuis salariés et par la calme nationale d'assurance 
vieillesse des travailleurs salariés ; 

Vu l'avis du conseil supérieur de la fonction ptiblique ; 
Le Conseil d'État entendu ; 
Le conseil des ministres entendu, 

Ordonne : 

Tusse 

Modifications apportées au code 
des pensions civiles -et militaires de retraite. 

Art. Ir. — Au 1' et au dernier alinéa de l'article L. 5 du 
code des pensions civiles et militaires de retraite, les mots 
s à partir de rage de dix huit ans s sunt supprimés. 

Traita lf 

Cessation progressive d'activité. 

Art. — Jusqu'au 31 décembre 1983, les fonctionnaires de 
rEtat et de ses établissements publics à caractère administratif 
Sei de cinquante-cinq ans au moins qui ne réunissent pas les 
conditions. requises pour obtenir une pension à Jouissance humé-
diate peuvent être admis, sur leur demande et sous réserve 
de l'Intérêt du service, à exercer leurs fonctions à mi-temps 
dans les conditions déterminées par l'ordonnancé du 31 mare 
1982 sue** et dans les conditions définies aux articles sui-
vants. Dans ce cas ces fonctionnaires ne peuvent revenir sur 
le choix qu'ils ont fait. 

Art. 3. — Les intéressés perçoivent en plus du traitement, 
de l'indemnité de résidence, du supplément familial de, traite-
ment et des primes ou indemnités allouées aux agents de même 
grade ou emploi admis au bénéfice du régime de travail à temps 
partiel une indemnité exceptionnelle égale à 30 p. 100 du 
traitement Indiciaire à temps plein correspondant. Elle est 
perçue durant les périodes de congé. 

Art. 4. — Les fonctionnaires qui ont été admis à bénéficier 
de la cessation progressive d'activité sont mis à la retraite dès 
qu'ils réunissent les conditions requises pour obtenir une pen-
sion à jouissance immédiate. 

Art. 5. — Les articles L. 5-1, L. 11-1* et L. 15 -du code des 
pensions civiles et militaires de retraite sont applicables aux 
fonctionnaires concernés. 

TITRE lir 

Cessation anticipée d'activité. 

Art. O. — Jusqu'au 31 décembre 1983, les fonctionnaires de 
l'Etat et de ses établissements publies à caractère administratif 
qui comptent trentenept années et demie de service pouvant 
être pris en compte pour la constitution du droit à pension 
en application de' l'article L 5 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite peuvent, sur leur demande et sous réserve 
de l'intérêt du service, bénéficier, pendant les trois années 
précédant la date à laquelle Re peuvent prétendre à une pension 
à $011135811E/3 immédiate, d'un congé durant lequel ils perce-
vront un revenu de remplacement égal à 75 p. 100 du traitement 
indiciaire afférent à remploi, le grade, la classe et l'échelon 
qu'ils détiennent. Les bonifications prévues au b de l'article L. 12 
du même code entrent en compte dans le calcul des années de 
services accomplis par les fonctionnaires. 

Le revenu mentionné à l'alinéa précédent ne peut être infé-
rieur à un minimum fixé par décret. 

Les intéressés n'acquièrent pas de droits à l'avancement durant 
leur congé. Ils demeurent dans cette position de congé jusqu'à 
leur admission à la retraite. 

Art. 7. -- Jusqu'au 31 décembre 1983, les agents non titulaires 
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de l'Etat et de ses établissements publics à caractère adminis-
tratif pourront, sur leur demande et sous réserve de l'intérêt 
du service, cesser leur activité durant les trois années précé-
dent la date à laquelle ils pourront prétendre au bénéfice 
d'une pension de retraite au taux normalement applicable à 
soixante-cinq ans, à condition de réunir trentesept annuités et 
demie de services salariée effectifs dont dix au profit de l'Etat 
ou de ses établissements publia; précités. 

Dans  cette situation, les intéressés perçoivent un revenu de 
remplacement égal à 70 p. 100 de leur traitement et, le cas 
échéant, de l'indemnité de résidence. Ce revenu ne peut être 
inférieur à un minimum fixé par décret. 

Les agents demeurent dans cette situation jusqu'à leur admis-
sion à la retraite. 

Art. 8. — Le service du revenu de remplacement prévu aux 
articles t3 et 7 ci-dessus est assuré mensuellement par l'admi-
nistration ou l'établissement dont relève l'intéressé lors de la 
cessation anticipée d'activité. 

Art. 9. — Les fonctionnaires et agents intéressés ont droit, 
pendant la période de perception du revenu de remplacement, 
aux prestations de sécurité sociale correspondant à leurs statuts 
respectifs. 

Le revenu de remplacement donne lieu à la perception de /a 
cotisation prévue à l'article 8 de la loi du 4 janvier 1982 sus-
visée. 

Art. IO. — La période de perception du revenu de remplace 
ment n'est pas prise en compte pour les fonctionnaires de 
l'Etat et de ses établissements publics à caractère administratif 
pour la constitution et la liquidation du droit à pension. 

Pour les agents non titulaires, cette période est validée gra-
tuitement au titre du régime général de la sécurité sociale et 
de l'Institution de retraite complémentaire des agents non titu-
laires de l'Etat et des collectivités locales. 

Art. 11. — Les bénéficiaires du revenu de remplacement sont 
mis à la retraite dès qu'ils réunissent les conditions d'obtention 
d'une pension à jouissance immédiate s'ils relèvent du code 
des pensions civiles et militaires de retraite ou d'une pension 
au taux normalement applicable à soixante -cinq ans s'ils relèvent 
du régime général de sécurité sociale. 

Art. 12. — Sous réserve des exceptions déterminées par 
décret pris en application de l'article 8 de l'ordonnance du 
4 février 1939 susvisée, les fonctionnaires et agents admis à 
cesser leurs fonctions ne peuvent exercer aucune activité lucra-
tive pendant la période où ils perçoivent le revenu de rempla-
cement. 

En cas d'inobservation de cette Interdiction, le service du 
revenu de remplacement est suspendu et il est procédé à la 
répétition des sommes indûment perçues. La période de per-
ception irrégulière ne peut être validée en exécution du deuxième 
alinéa de l'article 10 ci-dessus. Si cette validation a déjà été 
opérée, elle est annulée. 

Art. 13. — Le Premier ministre e: lei. ministres sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente 
ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la République 
française. 

Fait à Paris, le 31 mars 1982. 
FRANÇOIS MITTERRAND. 

Le ministre d'Etat, 
ministre du Plan et de l'aménagement du territoire, 

MICHEL ROCARD. 

Le ministre d'Etat, ministre de la recherche 
et de le technologie, 

JEAN•FIERRE emeviriestmrr. 
Le ministre de la solidarité nationale, 

NICOLE QUEETIAUX. 

Le ministre délégué auprès du Premier ministre, 
ministre des droits de la femme, 

YVETTE ROUDY. 

Le ministre délégué auprès du Premier ministre, 
chargé de la fonction publique et des réformes 
administratives, 

ANICET LE FORS. 

Le garde des sceaux, ministre de la Justice, 
ROBERT RADINTER. 

Id ministre des relations extérieures, 
CLAUDE CHEYSSON. 

Le ministre délégué auprès du ministre des relations 
extérieures, chargé de la coopération et du déve-
loppement, 

JEAN-PIERRE COT. 

Le ministre de la défense, 
CHARLES BEIM. 

Le ministre de l'économie et des firme«, 
JACQUES DELORS. 

Le ministre délégué auprès ria ministre de l'éeonoa,;e 
et des finances, chargé du image' 

LAURENT FABIUS. 

Le ministre de l'éducation nationale, 
*wu SAVARY. 

Le ministre de l'agriculture, 
BDITH CRESSON. 	

Le ministre de l'industrie, 
PIERRE DREYFUS. 

Le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, 
chargé de l'énergie, 

EDMOND «live. 
Le ministre du commerce et de l'artisanat, 

ANDRÉ Duan. 
Le ministre de la culture, 

JACK LANG. 	
Le ministre du travail, 

JEAN acitovx. 

Le ministre de la santé, 
-lace IMM. /TE. 

Le ministre du temps libre, 
ANDRÉ HENRY. 

Le ministre délégué auprès du ministre du temps libre, 
chargé de la Jeunesse et des sports. 

IDIVIGIL &VICE. 

Le ministre de l'urbanisme et du logement, 
ROGER QUILLIOT. 

Le ministre de l'environnement, 
MICHEL entresu. 
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Par le Président de la République 
Le Premier ministre, 

PIERRE MAUROY. 

Le ministre de la mer, 
LOUIS LE mage. 

Le ministre de la communication, 
GEORGES FILLIOUD. 

Le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur 
et de la décentralisation, 

GASTON DEFFERRE. 

Le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, 
MICHEL JOBERT. 

Le ministre d'Etat, ministre des transports, 
CHARLES FITERMAN.  

Le ministre des P. T. T., 
LOUIS MEXANDEAU. 

Le ministre des anciens combattants, 
JEAN LAURA1N_ 

Le ministre de la consommation, 
CATHERINE "damna:tir.. 

Le ministre de la formation professionnelle. 
MARCEL RIGOUT. 
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Décret n' II2-447 du 28 mal 1982 relatif è l'exercice 
du droit syndical dans la fonction publique. 

— • 

Le Président de la Rapublique, 
Sur le rapport du Premier ministre, du ministre délégué 

auprès du Premier ministre, chargé de la fonction publique et 
des réformes administratives, et du ministre délégué auprès du 
ministre de l'économie et des finances, chargé du budget, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 13 et 21 ; 
Vu l'ordonnance du 4 février 1959 relative au statut général 

des fonctionnaires ; 
Vu le décret n` 59-300 du 14 février 1950 relatif au régime 

particulier de certaines positions des fonctionnaires et à sen , 
 tain« modalités de cessation définitive de fonctions ; 

Vu le décret n° . 59-310 du 14 février 1959 relatif aux conditions 
d'aptitude physique pour l'admission aux emplois publics, à 
l'organisation des comités médicaux et au régime des congés 
des fonctionnaires ; 

Vu le décret n' 75-887 du 23 septembre 1975 relatif aux 
dispositions statutaires applicables aux ouvriers professionnels 
des administrations de l'Etat ; 

Vu le décret n' 75-888 du 23 septembre 1975 fixant le statut 
des corps de contremaltres des administrations de l'Etat et les 
dispositions applicables aux emplois d'agent principal des ser-
vices techniques ; 

Vu le décret le 80-552 du 15 juillet 1980 relatif à la protection 
sociale des agents non titulaires de l'Etat ; 

Vu l'avis du conseil supérieur de la fonction publique ; 
Le Conseil d'Etat (section des finances) entendu, 
Le conseil des ministres entendu, 

Décrète : 

TITRE 1 ,,  

Dispositions générales. 

Art. re. — Les conditions d'exercice du droit syndical par 
les agents publies dans les administrations de l'Etat et dans 
les établissements publics de l'Etat ne présentant pas un carac-
tère industriel et commercial sont déterminées par le présent 
décret. 

Art. 2. — Les organisations syndicale; déterminent librement 
liure structures dans le respect des dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur, à charge pour les responsables de 
ces organisations d'informer l'administration. 

TITRE II 

De l'exercice  du droit syndical. 

CHAPITRE Pr 

Conditions d'exercice des droits syndicaux. 

SECTION I 

Locaux syndicaux. 

Art. 3. — L'administration doit mettre â la disposition des 
organisations syndicales 1« plus représentatives dans l'établis-
miment considéré, ayant une section syndicale, un local commun 
aux différentes organisation, lorsque les effectifs du personnel 
d'un service ou d'un groupe de services implantés dans un 
bâtiment administratif commun sont égaux ou supérieurs à 
cinquante agents. Dans toute la mesure du possible, l'adminis-
tradœ met un local distinct à la disposition de chacune de ces 
organisations. L'octroi de locaux distincts est de droit lorsque 
les effectifs du personnel d'un service ou d'un groupe de 
services implantés dans un bâtiment administratif commun sont 
supérieurs à cinq cents agents. Dans un tel cas, l'ensemble des 
syndicats affiliés à une même fédération ou confédération se 
voient attribuer un même local. 

Les locaux mis à la disposition des organisations syndicales 
les plus représentatives sont normalement située dans l'enceinte 
des bâtiments administratifs. Toutefois, en cas d'impossibilité, 
ces locaux peuvent être situés en dehors de l'enceinte des 
bâtiments administratifs. L'administration supporte, le cas 
échéant, les draie afférentà à la location de ces locaux. 

Les locaux mis à la disposition des organisations syndicales 
comportent les équipements indispensables à l'exercice de l'acti-
vité syndicale. 

Lors de la construction ou de l'aménagement de nouveaux 
locaux administratifs, l'existence de locaux affectée mur orga-
nisations syndicales doit être prise en compte. 

Secrion Il 

Réunions syndicales. 

Art. 4. — Les organisations syndicales peuvent tenir des 
réunions statutaires ou d'information à l'intérieur des bâtiments 
administratifs en dehors des horaires de service. Elles peuvent 
également tenir des réunions durant les heures de service mais 
dans ce cas seuls les agents qui ne sont pas en service ou qui 
bénéficient d'une autorisation spéciale d'absence peuvent y 
assister. 

Art. 5. — Les organisations syndicales les plus représenta. 
Cives sont en outre autorisées à tenir, pendant les heures de 
service, une réunion mensuelle d'information. La durée de cette 
dernière ne peut excéder une heure. 

Chacun des membres du personnel a le droit de participer, 
à son choix, à l'une de ces réunions d'information. 

Un arrêté conjoint du ministre chargé de la fonction publique, 
du ministre de l'éducation nationale et du ministre chargé du 
budget fixe les modalités d'application du présent article pour 
les agents relevant du ministère de l'éducation nationale. 

Art. 8. — Tout représentant mandaté à cet effet par une 
organisation syndicale a libre accès aux réunions tenues par 
cette organisation à l'intérieur des bâtiments administratifs, 
même s'il n'appartient pas au service dans lequel une réunion 
se tient. 

Le chef de service doit être informé de la venue de ce repré-
sentant avant le début de la réunion. 

Art. 7. — La tenue des réunions mentionnées aux articles 4, 
5 et 6 ne doit pas porter atteinte au bon fonctionnement du 
service ou entraîner une réduction de la durée d'ouverture 
de ce service aux usagers. 

Les demandes d'organisation de telles réunions doivent, en 
conséquence, être formulées au moins une semaine avant la 
date de la réunion. 

SECTION III 

Affichage des documents d'origine syndicale. 

Art. 8. — L'affichage des documents d'origine syndicale 
s'effectue sur des panneaux réservés à cet usage et aménagés 
de façon à assurer la conservation de ces documents. 

Ces panneaux doivent être placés dans des locaux facilement 
accesibles au personnel mais auxquels le public n'a pas nor-
malement accès. 

Le chef de service, s'il s'agit d'un document d'origine locale, 
ou le directeur de l'administration centrale, s'il s'agit d'un 
document établi à l'échelon national, et, dans tous les cas, le 
responsable administratif des bâtiments où l'affichage a lieu 
sont immédiatement avisés de ce dernier par la transmission 
d'une copie du document affiché ou par la notification précise 
de sa nature et de sa teneur. 

SeCTION IV 

Distribution des documents d'origine syndicale. 

Art. 9. — Les documents d'origine syndicale peuvent être 
distribués aux agents dans l'enceinte des bâtiments adminis-
tratifs, mais en dehors des locaux ouverts au public. Ces distri-
butions ne doivent en aucun cas porter atteinte au bon fonc-
tionnement du service. Lorsqu'elles ont lieu pendant les heures 
de service, elles ne peuvent être assurées que par des agents 
qui ne sont pas en service ou qui bénéficient d'une décharge 
de service. 

Semois V 

Collecte des cotisations syndicales. 

Art. 10. — Les cotisations syndicales peuvent être collectées 
dans l'enceinte des bâtiments administratifs, mais en dehors 
des locaux ouverts au public, par les représentants des orga-
nisations syndicales qui ne sont pas en service ou qui béné-
ficient d'une décharge de service. 

Ces collectes ne doivent en aucun cas porter atteinte au 
fonctionnement du service. 
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CHAPITRE II 

Situation des représentants sgrid,icme. 

Art. 11. — Les fonctionnaires chargés d'un mandat syndical 
qui en font la demande sont placés en position de détachement 
en application des dispositions des articles 1" (9) et 5 du 
décret n° 59-309 susvisé. 

Des autorisations spéciales d'absence ou des décharges d'acti-
vité de service peuvent être accordées, dans les conditions 
définies aux articles 12, 13, 14, 15 et 18 ci-après, aux agents 
chargés d'un mandat syndical afin de leur permettre de remplir 
Ies obligations résultant de ce mandat. 

SECTION I 

Autorisations spéciales d'absence. 

Art. 12. — Des autorisations spéciales d'absence sont accor-
dées, sous réserve des nécessités du service, aux représentants 
des organisations syndicales mandatés pour assister aux congrès 
syndicaux ou aux réunions des organismes directeurs dont ils 
sont membres élus quel que soit le niveau de cet organisme 
dans la structure du syndicat considéré. 

Art. 13. — La durée des autorisations spéciales d'absence 
accordées en application de l'article précédent à un même agent, 
au cours d'une année, ne peut excéder dix jours dans le cas 
de participations aux congrès des syndicats nationaux, des fédé-
rations et des confédérations de syndicats. Cette limite est 
portée à vingt jours par an lorsque cet agent est appelé à 
participer aux congrès syndicaux internationaux ou aux réunions 
des organismes directeurs des organisations syndicales interna-
tionales, des syndicats nationaux, des confédérations, des fédé- 
rations, des unions régionales et des unions départementales de 
syndicats. 

Art. 14. — Des autorisations spéciales d'absence sont égale-
ment accordées, pour les besoins de l'activité syndicale ministé-
rielle et interministérielle, aux représentants syndicaux mandatés 
pour participer aux congrès ou aux réunions statutaires d'orga-
nismes directeurs des organisations syndicales d'un autre niveau 
que ceux indiqués à l'article précédent. Ces autorisations sont 
délivrées dans la limite d'un contingent global d'autorisations 
spéciales d'absence déterminé, chaque année, par département 
ministériel à raison d'une journée d'autorisation spéciale 
d'absence pour 1 000 journées de travail effectuées par les 
agents du département ministériel considéré, ce contingent étant 
réparti entre les organisations syndicales compte tenu de leur 
représentativité. 

Un arrêté conjoint du ministre chargé de la fonction publique, 
du ministre de l'éducation nationale et du ministre chargé du 
budget détermine les adaptations nécessaires et fixe les moda-
lités d'application du présent article aux agents relevant du 
ministère de l'éducation nationale. 

Art. 15. — Sur simple présentation de leur convocation it ces 
organismes, les représentants syndicaux appelés à siéger au 
conseil supérieur de la fonction publique, au sein des comités 
techniques et des commissions administratives paritaires, des 
comités économiques et sociaux régionaux, des comités d'hygiène 
et de sécurité, des groupes de travail convoqués par, l'adminis- 
tration, des conseils d'administration des organismes Sociaux ou 
mutualistes et des conseils d'administration des hôpitaux et des 
établissements d'enseignement, ou appelés à participer aux 
réunions organisées par l'administration se voient accorder une 
autorisation d'absence. La durée de cette autorisation comprend, 
outre les délais de route et la durée prévisible de la réunion, 
un temps égal à cette durée pour permettre aux intéressés 
d'assurer la préparation et le compte rendu des travaux. 

&error II 

Décharges d'activité de service. 

Art. 16. — Un contingent global de décharges d'activité de 
service est fixé chaque année par ministère. Il est calculé par 
application du barème ci-après : 

Une décharge totale de service par 350 agents pour les 
effectifs ne dépassant pas le chiffre de 25 000 agents ; 

Une décharge totale de service par 375 agents pour les 
effectifs compris entre 25 001 agents et 50 000 agents ; 

Une décharge totale de service par 400 agents pour les 
effectifs compris entre 50 001 agents et 100 000 agents ; 

Une décharge totale de service par 425 agents pour les 
effectifs compris entre 100 901 agents et 150 000 agents ; 

Une décharge totale de service par 450 agents pour les 
effectifs compris entre 150 001 agents et 200 009 agents ; 

Une décharge totale de service par 500 agents pour les 
effectifs compris entre 200 001 agents et 300 000 agents ; 

Une décharge totale de service par 1 000 agents pour les 
effectifs compris entre 300 001 agents et 450 000 agents ; 

Une décharge totale de service par 1 500 agents pour les 
effectifs compris entre 450 001 agents et 600 000 agents ; 

Une décharge totale de service par 2 000 agents pour les 
effectifs dépassant 600 000 agents. 

Les effectifs pris en compte comprennent les agents titulaires 
et non titulaires des services centraux et extérieurs des minis-
tères et des établissements publics placés sous la tutelle de ces 
ministères. 

Les décharges de service sont attribuées par ministère. 
Le contingent de décharges de service est réparti entre les 

organisations syndicales compte tenu de leur représentativité. 
Les organisations syndicales désignent librement parmi lem 

représentants les bénéficiaires de décharges de service. Elles 
en conununiquent la liste au ministre lorsque ces décharges 
ont été attribuées au niveau national, ou au chef de service 
intéressé, dans le cas où elles ont été accordées localement. 
Dans la mesure où la désignation d'un agent se révèle incom-
patible avec la bonne marche de l'administration, le ministre 
ou le chef de service invite l'organisation syndicale à porter 
son choix sur un autre agent. La commission administrative 
paritaire compétente doit être informée de cette décision. 

Chaque fédération syndicale de fonctionnaires représentée au 
conseil supérieur de la fonction publique a droit à un nombre 
de décharges de service à caractère interministériel fixé, compte 
tenu du nombre de sièges dont elle dispose à ce conseil, par 
un arrêté conjoint du ministre chargé de la fonction publique 
et du ministre chargé du budget. 

Art. 17. — Lorsque l'application des règles énoncées à Far-
tiele 16 du présent décret aboutit à l'octroi d'un nombre de 
décharges inférieur à celui accordé en application des dispos' 
tions en vigueur dans certains ministères à la date de publia> 
tion du présent décret, un arrêté du ministre chargé de la 
fonction publique, du ministre chargé du budget et du ou des 
ministres intéressés peut décider le maintien du nombre des 
décharges attrtiveau antérieur. 

Art. 18. — Le contingent global de décharges de service prévu 
à l'article 16 du présent décret peut être fixé par groupe de 
ministères dans les cas déterminés par un arrêté conjoint du 
ministre chargé de la fonction publique, du ministre chargé du 
budget et des ministres intéressés. Cet arrêté détermine éga-
lement les conditions d'attribution de ce contingent entre les 
ministères. 

Art. 19. — Les droits en matière d'avancement d'un fonction-
naire bénéficiaire d'une décharge totale d'activité pour l'exercice 
d'un mandat syndical sont appréciés, durant la période où l'inté-
ressé demeure dans cette situation, par référence à ceux d'un 
membre du même corps ayant à la date de l'octroi de la décharge 
d'activité une situation équivalente à celle de l'intéressé et ayant 
bénéficié d'un avancement moyen depuis cette date. 

Art. 20. — tin arrêté conjoint du ministre de la défense et 
du ministre chargé de la fonction publique détermine les adap-
tations nécessaires et fixe les modalités d'application des ar-
ticles 4 à 10 ci-dessus dans les établissements intéressant la 
défense nationale. 

Art. 21. — Le présent décret entrera en vigueur le 1" janvier 
1983. 

Art. 22. — Le Premier ministre et les ministres sont chargés, 
chacun en ce qui le Concerne, de l'exécution du présent décret, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 28 mai 1982. 
FRANÇOIS MITFERRAND. 

Par le Président de la République; 
Le Premier ministre, 

PIERRE MAUROY. 

Le ministre délégué auprès du Premier ministre, 
chargé de la fonction publique et des réformes 
administratives, 

ANICET LE PO». 
Le ministre d'Etat, 

ministre de l'intérieur et de la décentralisation, 
GASTON DEFFERRE. 

Le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, 
MICHEL JOBERT. 

Page LEXPOL 8 sur 24



30 Janvier 1983 
	

JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 	 69 

Le ministre d'Elsa, ministre des transports, 
CHARLES FITERINAN. 

Le ministre d'Etat, 
ministre du Plan et de l'aménagement du territoire, 

MICHEL. nome. 
Le ministre d'Etat, 

ministre de la recherche et de la technologie, 
JEAN-PIERRE CIIEVÈNEMENT. 

Le ministre de la solidarité nationale, 
NICOLE QUESTIAUX. 

Le ministre délégué auprès du Premier ministre, 
ministre des droits de la femme, 

YVETTE ROUDY. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
ROBERT BADINTER. 

Le ministre des relations extérieures, . 
CLAUDE CHEYSSON. 

Le ministre de la défense, 
CHARLES »nanti. 

Le ministre de l'économie et des finances, 
JACQUES DELORE. 

Le ministre délégué auprès du ministre de l'économie 
et des finances, chargé du budget, 

LAUR$NT FABIUS. 

Le ministre de l'éducation nationale, 
ALAIN SAVARY. 

Le ministre de l'agriculture, 
ÉDITE CRESSON. 

Le ministre de l'industrie, 
PIERRE anxirrus. 

Le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, 
chargé de l'énergie, 

mime ami. 
Le ministre du commerce et de l'artisanat, 

ANDRÉ DWALIS. 
Le ministre de la culture, 

JACE LAND. 
Le ministre du travail, 

JEAN AUROUX. 
Le ministre de la santé, 

JACK RALITE. 
Le ministre du temps libre, 

ANDRÉ HENRY. 

Le ministre délégué auprès du ministre du temps libre, 
chargé de la jeunesse et des sports, 

EMME AVICE. 

Le ministre de l'urbanisme et du logement, 
ROGZR QUILLIOT. 

Le ministre de l'environnement, 
MICHEL CRÉPEAU. 

Le ministre de la mer, 
LOUIS LE PENSEC. 

Le ministre de la communication, 
GEORGES FILLIOUD. 

Le ministre des P. T. T., 
LOUIS MEXANDEAU. 

Le ministre des anciens combattants, 
JEAN LAURAIN. 

Le ministre de la consommation, 
osemauire LALUMIÉRE. 

Le ministre de la formation professionnelle, 
MARCEL. RIGOOT. 

Décret n" 02.440 du 28 mai 1982 modifiant le décret n" 59-309 
du 14 février 1959 relatif eu régime particulier de certaines 
positions des fonctionnaires et à certaines modalités de cessa-
tion définitive de fonctions. 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre délégué auprès du Premier 
ministre, chargé de la fonction publique et des réformes admi-
nistratives, et du ministre délégué auprès du ministre de 
l'économie et des finances, chargé du budget, 

Vu l'ordonnance du 4 février 1959 relative au statut général 
des fonctionnaires ; 

Vu le décret n" 59-309 du 14 février 1959 modifié relatif au 
régime particulier de certaines positions des fonctionnaires 
et à certaines modalités de cessation définitive de fonctions ; 

Le Conseil d'Etat (section des finances) entendu, 

Décrète : 

Art. 1". — Les dispositions du 8" de l'article 1" du décret du 
14 février 1959 susvisé sont remplacées par les dispositions 
suivantes : 

« 6" Détachement pour exercer les fonctions de membres du 
Gouvernement ou une fonction publique élective lorsque cette 
fonction comporte des obligations empêchant d'assurer nor-
malement l'exercice de la fonction. s 

Art. 2. — Il est ajouté à l'article 1°' du décret du 14 février 
1959 susvisé un 9" ainsi rédigé : 

« 9° Détachement pour exercer un mandat syndical. s 

Art. 3. — Les dispositions de l'article 5 du décret du 14 février 
1959 susvisé sont remplacées par les dispositions suivantes : 

c Art. 5. — Le détachement pour l'exercice d'un mandat 
syndical est de droit, Il est prononcé par arrêté du seul ministre 
dont relève le fonctionnaire intéressé. s 

Art. 4. — Le ministre délégué auprès du Premier ministre, 
chargé de la fonction publique et des réformes administratives, 
et le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et 
des finances, chargé du budget, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 28 mal 1982. 
PIERRE MAUROY. 

Par le Premier ministre: 
Le ministre délégué auprès du Premier ministre, 

chargé de la fonction publique et de,s réformes 
administratives, 

ANICET LX l'ORS. 

Le ministre délégué auprès du ministre de l'économie 
et des finances, chargé du budget, 

LAURENT FAB/US. 

Décret n• 82-449 du 2$ mal 1982 modifiant le décret n" 59.310 
du 14 février 1959 relatif aux conditions d'aptitude physique 
pour l'admission aux emplois publics, à l'organisation des 
comités médicaux et eu régime des camés des fonctionnaires. 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre délégué auprès du Premier 
ministre, chargé de la fonction publique et des réformes admi-
nistratives, et du ministre délégué auprès du ministre de 
l'économie et des finances, chargé du budget, 

Vu l'ordonnance du 4 février 1959 relative au statut général 
des fonctionnaires, et notamment son article 37 ; 

Vu le décret a' 59-310 du 14 février 1959 modifié relatif 
aux conditions d'aptitude physique pour l'admission aux emplois 
publics, à l'organisation des comités médicaux et au régime 
des congés des fonctionaires: 

Le Conseil d'Etat (section des finances) entendu, 

Décrète : 

Art. 1". — Le 2" de l'article 3 du décret susvisé du 14 février 
1959 est remplacé par les dispositions suivantes : 

s 2° Aux représentants dûment mandatés des syndicats de 
fonctionnaires dans les conditions déterminées par la réglemen• 
tation relative à l'exercice du droit syndical dans la fonction 
publique, s 

Art. 2. — 11 est inséré après l'article 3 du décret susvisé du 
14 février 1959 un article 3 bis ainsi rédigé : 

Article 3 bis. 

Des décharges de service peuvent être accordées aux fonc-
tionnaires chargés d'un mandat syndical, dans les conditions 
déterminées par la réglementation relative à l'exercice du droit 
syndical dans la fonction publique. Les intéressés demeurent en 
position d'activité. 
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Art, 3. — Le ministre délégué auprès du Premier ministre. 
chargé de la fonction publique et des réformes administratives, 
et le ministre délégué auprès du ministre de réconomie et des 
finances, chargé du budget, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret; qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait A Paris, le 28 mai 1982. 
PIERRE MAUROY. 

Par le Premier ministre: 
Le ministre délégué auprès du Premier ministre, 

chargé de la fonction publique et des réformes 
administratives, 

ANICET LE PORS. 

Le ministre délégué auprès du ministre de l'économie 
et des finances, chargé du budget, 

LAURENT t'ARIUS. 

Décret 	82451 du 28 mai 1982 
relatif aux commissions administratives paritaires. 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre délégué auprès du Premier 

ministre, chargé de la fonction publique et des réformes admi-
nistratives, et du ministre délégué auprès du' ministre de Mea-
nomie et des finances, chargé du budget; 

Vu l'ordonnance du 4 février 1959 relative au statut général 
des fonctionnaires, notamment son article 15; 

Le Conseil d'Etat (rection des finances) entendu, 

Décrète : 
Art. 	— Dans toutes les administrations de l'Etat et dans 

tous les établissements publics de lEtat occupant du personnel 
remplissant les conditions déterminées à l'article 1" de l'ordon-
nance du 4 février 1959 susvisée et sous réserve des exceptions 
et dérogations qui pourront être prononcées par application de. 
l'article 2, alinéa 3, de ladite ordonnance, il est institué des 
commissions administratives paritaires suivant les règles ion-
a« au présent décret. 

'MUE I" 

Oriciasnamon 

Art. 2. — Une commission administrative paritaire est créée 
par arrêté conjoint du Premier ministre et du ministre intéressé 
pour chaque corps de fonctionnaires. 

La classe est assimilée au grade, pour l'application du présent 
décret, lorsqu'elle s'acquiert selon la procédure fixée pour l'avan-
cement de grade par l'ordonnance du 4 février 1959 susvisée. 

Par dérogation au premier alinéa du présent article, il peut 
être institué, dans la forme indiquée audit alinéa, une seule 
commission administrative paritaire commune à plusieurs corps' 
de fonctionnaires lorsque les effectifs de l'un de ces corps sont 
insuffisants pour permettre la constitution d'une commission 
spéciale à ce corps. 

Art. 3. — Chaque commission administrative paritaire est pla-
cée auprès du directeur général, directeur ou chef de service 
chargé de la gestion du personne sp i-artenant au corps inté-
ressé, notamment de la centralisation et de la tenue à jour des 
dossiers individuels. 

Lorsqu'un corps de fonctionnaires est administré par des direc-
tions différentes du même ministère, un arrêté du ministre inté-
ressé indique le directeur général, le directeur ou le chef de 
service auprès duquel la commission administrative est placée. 

Lorsqu'un corps de fonctionnaires dépend de plusieurs minis-
tres, cette Indication est donnée par un arrêté conjoint du Pre-
mier ministre et des ministres intéressés. 

Art. 4. — Les arrêtés prévus à l'article 2 du présent décret 
peuvent également créer des commissions administratives pari-
taires locales auprès des chefs des circonscriptions territoriales 
du département ministériel intéressé quand l'importance des 
effectifs des fonctionnaires en activité le justifie. 

TITRE 

Commines 

Chapitre 1". 

Dispositions générales. 

Art. 5. -- Les commissions administratives paritaires compren- 

nent en nombre égal des représentants de l'administration et 
des représentants du personne Elles ont dei membres titu-
laires. et  un nombre égal de membres suppléants. 

Art. 6. — La nombre des représentants du personnel est de 
deux membres titulaires et deux membres suppléants pour cha-
cun des grades du corps auquel correspond la commission admi-
nistrative. 

Toutefois, lorsque le nombre des fonctionnaires d'un même 
grade est inférieur à vingt, le nombre des représentants du 
personnel pour ce grade est réduit à un membre titulaire et un 
membre suppléant. 

Lorsqu'il s'agit d'un corps à grade unique dont l'effectif est 
supérieur à mille, le nombre des représentants est 'porté à 
quatre membres titulaires et quatre membres suppléants. 

Art. 7. — Les membres des commissions administratives pari-
taires sont désignés pour une période de trois années. Leur 
mandat peut être renouvelé. 

La durée du mandat peut être exceptionnellement réduite ou 
prorogée dans un intérêt de service par arrêté du ministre inté-
ressé après avis du comité technique paritaire compétent, notam 
ment afin de permettre le renouvellement simultané de plu-
sieurs commissions. relevant d'un même service ou groupe de 
services. Ces réductions ou prorogations. ne  peuvent excéder 
une durée de un an. 

Toutefois, dans le cas où la structure d'un corps se trouve 
modifiée par l'intervention d'un texte organique, il peut être 
mis fin sans condition de durée au mandat des membres des 
commissions administratives compétentes par arrêté du ministre 
intéressé. De même, lorsque la représentation d'un grade n'a 
pas pu être assurée en raison de l'absencefonctionnaire de 
ce grade ou de l'existence d'un seul fonctionnaire de ce grade 
lors de l'élection des représentants du personnel au sein de la 
commission, un arrêté du ministre intéressé peut mettre tin sans 
condition de durée au mandat des membres de la commission 
dès que la représentation des fonctionnaires de ce grade, dans 
les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article 6 du 
présent décret, devient possible. Une nouvelle élection de la 
commission est organisée. 

Lors du renouvellement d'une commission administrative pari-
taire, les nouveaux membres entrent en fonctions à la date à 
laquelle prend fin, eu applieatiot des dispositions précédentes, 
le mandat des membres auxquels ils succèdent. 

Art.. 8. 	Les représentants de l'administration membres 
titiller«, ou, empiéter, des commissions administratives pari-
tairas venant, ab orles de la période susvisée de trois- années, 
par radie de démission; de mise en congé de longue durée au 
titre de inertiel. 36 de l'ordonnance du 4 février Ise susvisée, 
de mise en disponibilité. ou pour toute autre cause que l'avan4 
«ment, à cesser les fonctions en raie« desquelles Us ont été 
nominée  ou qui ne réunissent plus les conditions exigées par 

trative pari 
e• présent décret polir faire lacés dent l partie d'unea forme in commission 

 diquée à 
adminis- 

l'article 10 ci-après. Le 'mandat de leurs ,  successeurs expire dans 
oe cas lors du renouvellement de la commission paritaire. 

Art. 9. — SI, avant rexpirition de son mandat, l'un des repré-
sentants du personnel, membre titulaire ou suppléant de la 
commission, se trouve dans l'impossibilité d'exercer ses fonctions 
pour l'un des motifs énumérés à l'article 8 cf-dessus, il est rem- 

tplacé, jusqu'au renouvellement de la commission, dans les condi- 
ons. définies ci-après. 
Si l'empêchement définitif d'un représentant titulaire ne résulte 

pas d'une démission, ou si sa démission a 'été recuise à titre 
individuel pour cas de force majeure et acceptée par radminbr . 

 tration, ion suppléant:  est nommé titulaire• et remplacé par le 
candidat.non. élu de le même liste qui avait obtenu le. Plus .de 
voix après lui.' 

81 l'empêchement définitif d'un représentant suppléant ne 
résulte -mis d'une démission, ou # sa démission a été rente* 
à titre individuel pour cas de force majeure et acceptée par 
l'administration, il est remplacé par le candidat non élu dé la 
même liste qui avait obtenu le plus de voix api  lui. 

Lorsqu'une liste Se trouve dans l'impossibilité de pourvoir 
dans les . conditions prévues aux deux alinéas précédents aux 
sièges de membres titulaires ou de membres suppléants auxquele 
elle e droit dans-  un grade, JI «4 procédé- au renouvellement 
général de la commission. 

En eu de démission de représentants du personnel pour 
d'autres causes que celle de. force majeure, les sièges laissée 
vacants par des titulaires sont attribués à leurs suppléants ou, 
si ces derniers ont également démissionné, selon la' procédure 
prévue au dernier alinéa du b de l'article 21; les sièges laissés 
vacante par des suppléants nommés titulaires ou ayant démis-
sionné sont attribués selon la même procédure. 

Lorsqu'un représentant du personnel, membre titulaire ou 
suppléant de la commission, bénéficie d'une promotion de grade, 
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d continue à représenter le grade au titre duquel il a été 
désigné. 

Chapitre II. 

Déaiunatitin ries représentants de d'administration, 

Art. 10. — Les représentante de l'administration, situ sirest e 
suppléants, an sein des commissions administratives visées à 
l'article 2 sont nommés par arrêté du ou des ministres intéressés 
dans les quinte jours suivant la proclamation des résultats des 
élections prévues aux articles 19 à 23 du présent décret. lis sont 
choisis parmi les fonctionnaire/4 de l'adminietration intéressée  ou 
exerçant un contrôle sur cette administration, titulaires • d'un 
grade au moins égal à celui d'administrateur de deuxième classe 
ou d'un grade assimilé, et comprenant notamment le fonction- 
naire appelé à exercer la présidence de la commission..  

La qualité de fonctionnaire titulaire n'ont pas exigée des 
représentants de l'administration occupant des emplois eour 
lesquels la nomination est laissée à la discrétion du Gouver-
nement par application de l'article 3 de l'ordonnance du 
4 février 1959 susvisée. 

Lorsque, dans une même administration, le nombre des inue. 
tionnairea ayant le grade d'administrateur de deuxième elaase ou 
un grade assimilé est insuffisant, tes représentants de radminie 
tration peuvent être désignés parmi len fonctionnaires d'un 
grade inférieur, à condition qu'ils appartimment à un terre 
classé dans la catégorie A. 

Dans le cas prévu an troisième alinéa de l'article 3 do eiShe 
décret, les repreeentants de l'administration sont nommée pee 
arrêtés conjoints du Premier ministre et des ministres intéressés. 

Les représentants de l'administration titulaires et mipp/ésine 
au sein des commisaiicils locales peuvent être désignés, sues 
distinction de grade, par décision do chef de te eirconsreiption 
territoriale imprès duquel sem sont conetituées. 

Chapitre HL 

Dés sali des repitésenianie dva pesseinei 

Art. 11 — Smee. 	ene de renouvellement anticipé eine 
eorerniMiem les électiune eine ceruninsiens administratiene pari-
taires ont lime quatre mois au plus et manse jeune an moine 
avant la date d'expiranon du mandat de leurs membres e exer-
cice, telle que cette date est déterminée à l'article 7 einies.eue. 
La date de ces élections est fixée.par le minietre intéressé. 

Toutefois, l'arrêté vie. à l'article .2 pelai; prévalu. 405 15 date 
des élections âme commissions locales est fixée par le chef de 
la circonscription territoriale auprès duquel ces commissions sont 
constituées, sous réserve de Papplientine éventuelle dee dispos!. 
tiona du deueième alinéa de l'article  7. 

Art. 12. — Sont électeurs au titre d'une commise= adnenles 
trative déterminée les fonctionnaires en position d'activité 
apaprtensint au cotes appelé â être représenté par ladite vomi 
miaslon 

Les fonctionnaire* en position de détachement sont électeurs 
à la fok dans leur corps d'origine et dans le corps oie ils sont 
détachés. 

En cas de création de commissions locales, conformément à 
l'article 4 du présent décret, les arrêtés instituant ose commis-
sions déterminent, par circonscriptions territoriales, la comptine-
tien du collège électoral de chacune d'elles, 

Art. 13. — Pour Paeconipliseemerit des opérations électorales, 
les électeurs peuvent être répartis en niellons de vote créées 
par arrêté. 

La liste des électeibra appelés a voter dans une section de 
vote est arrêtés par les soins du chef de servirez auprès duquel 
est placée cette section. Elle est affichée dans la section de 
vote quinze jours au moins avant la date fixée pour le scrutin. 

Dans les huit jours qui suivent la publication, les électeurs 
peuvent vérifier les inscriptions et, le cas échéant,.présenter des 
demandes d'inscription. Dans le même délai, et pendant trois 
jours à compter de son expiration, des réclamations peuvent être 
formulées contre les inscriptions ou ondulons sur la liste 
électorale. 

Le ministre intéressé statue sana délai sur les réclamatione. 
Art. 14. — Sent éligibles au titre d'une emoiniesion *Manda-

trative déterminée les fonctionnaire& remplissant les conditions 
reqUiaes pour être inscrits sur ta liste électorale de cette com-
mission. 

Toutefois, ne peuvent être élus ni les fonctionnaires en congé 
de longue durée au titre de l'article 35 de l'ordonnance du 
4 février 19119 mendiée, ni ceux qui ont été frappés d'une rétro-
gradation ou d'une exclusion temporaire de fonctions d'une  

curée supéeleure à un mois à moins qu'ils n'aient été arnuisties 
ou qu'ils teaient été relevée de leur peine dans les cor:einem 
indiquées à l'ortie le 14 de décret n' 50-311 du 14 février 1059 
relatif à la procédure disciplinaire concernant les fonctionnaires, 
ai mue qui sent frappés deme des incinisseitée prononcées pat 
les articles L. n à L. 7 di rode eesettiree 

Uie tandides aux COTTe ■ iUsiOrl ■5 locales doivent tieercer leurs 
fonction.: la eirconseeSet< e. lerrnoriale considérée depuis 
trois Y,U>ifi au nie ,ee à la drue r,.a neretim 

Art. le. 	Chaque liete da eendidate teenprent! autant de 
is qu'il y s 	 Bettede 	à p..e.,evair. titulaires et euppleatite, 

eade demie. 
s listes detvent être :-;tà -piesees an moins nui mois mentit lu 

date :fixée pour les éleetJens et porter le nom d'ire fenetion 
naire _résidant au hen oü s'effectue le dépouillement du scru-
tin et hableté à les représenter dans toutes :tee opérations 
électorales, iestamnieut Etour l'exereiee du choix préeu i'arti-
tete 21. 

Le démet da abaque liste 	en outre, être aetempagoè 
d'neis déclaration de candidature signée' par chaque eaudidat. 

Art, 	Autune liste ne pi-ut être déposée mi modifiée 
après le date limite 	é t'uurticle précédent. 

Si, après cette d;:te, i., ou plusieurs iterididats inscrits sur 
une leste surent rereenu• iee:igittlea, la liste intéressée eut consi-
dérée .ceitime rite; ien ceie aucun cendidat pour le ,*iode 
cerces eeediie:.: 

,eieieefees, si. le ieu orties/d:ItireStigibilité est ineei-venu après 
iitl e4„. 	 pure: es <lep& rie la Este, le..candidat 

p.,!. kue 	 4ull y ait lite de modifier la date 
de:: Éluda 

Ans'viu reteiiii. de eeedidetere es peut être opéré après le 
depde de, ieeiter etacliseee. 

• rt': et lue eeveloppes sont êta 
bide, aux Lais te ,_, 	 toi modèle type fourni 
par eett2,11: 9$ $.;fP. 	 'br':.1%iiee auprès duquel est 
pleeett 	..OU:Li 	 eet 	au moins Égal, pour 
stemms 	- : mine 	ei.e: 	, :. , _ , titiniscries sur la liste élec. 

par - les seine de l'Ami- 
ete 	 adeeit. à voter dans les sections 

	

seentee..e..r+5 	 flo présent décret, 

:tre. •-• tje eereen de vote central est institué 
ehneune des esineitiSee .  is foerru-r: 

peofeskt eget:nient créer des bureaux 
' dem. les ee-etites de vote mentionnées à l'article 13 

, 	 C“, l Sei suffrages recueillie dans les 
Vflif 	t:afisrirï.s, sous -pli cacheté, par les soins 

du. :clef de service aupeà,e duquel est placée chaque section. 
reit A bureau eeée.iai s'il en existe, soit à on bureau 
de tore cierteal au ras eieeisire. 

fies bureaux de ve., 'rie:entai, lorsqu'ils sant institués, pro-
cèdent au dépmeilieeeep eérutin et transmettent les résultats 
Au bureau de vett tint:-ai ;, 

La 'bureau de Voit tentral protide eu dépouillement du scru 
tin lenge% n'eeiste par des bureaux de vote spéciaas. fent 
tous les cas, il pi-et:tele t le proclamation des résultats. Le 
bureau de vote <lie Siettéante les bureaux de vote 
spécleu:tz recopreneenl Pe président et un secrétaire désignés 
par le eu les reilaistfie l-it,'trearrv, dual qu'un délégué de chaque 
liste en présence. 

Art. 10. -- tes e•éretimes électorales se déroulent piebtique. 
nient dans les locaux du travail et pendant tee heures de service. 

L. rote a. lieu .se  scrutin secret et aune enveloppe.. 
Lee électeurs peeae ut 

 voter peur eue ;lite 	Sans eeyer serein note ; 
te) Soit rayai- teu pu plusieurs news de la liste 	• 
et finit, d'Oie la n'Ante du nomere des eandidaiii à élire pour 

Chaeue grade, linocérier s aie panachage entre tes esenidete 
de ce grade appartenaiit à dus listes concurrentes. 

Le vote peut avoir heu par zorrespondange, -  dans les mn:li-
tions qui seront fixées par les arrêtée visés à l'article 2 du 
prisent décret. 

tort. 20. -- Le berteu de voie •deeenine 
• iiesubre rte vois obtenu 	eteeeis candidat; 
Le nombre total ûr: voix 	.5. n1' chaque lifte 
Le nombre mayen rue 	obtt2:::.4 	chaque liste: 
Le nombre total eu voie plur ter. par chaque bete s'obtient 

en additionnant les scifenees et ee Li-, à chaque candidat ayant 
lait acte de candidoure : , Ésrt de cette lune. 
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Le nombre moyen de voix obtenu par chaque liste s'obtient 
en divisant le nombre total de suffrages acquis par chaque 
liste par le nombre de représentants titulaires et suppléants 
à élire pour la représentation du corps considéré. 

Le bureau de vote détermine, en outre, le quotient électoral ' 
en divisant le nombie total de suffrages valablement exprimés 
par. le nombre de représentants titulaires à élire pour Pensent-
ble du corps. 

Art. 21. — Les représentants du personnel au sein des com-
missions administratives paritaires sont élue au bulletin secret 
à la proportionnelle. La désignation des membres titulaires est 
effectuée de la manière indiquée au présent article. 

e) Nombre total de sièges 
de représentante titulaires attribués à chaque liste. 

Chaque liste a droit à autant de sièges de représentante titu-
laires que le nombre moyen de voix recueilli par elle contient 
de fois le quotient électoral. 

Les sièges de représentants titulaires restant éventuellement 
à pourvoir sont attribués suivant la règle de la plus forte 
moyenne. 

b) Fixation dee grades 
dans lesquels les Ilotes ont des représentants titulaires. 

La liste ayant droit au plus grand nombre de siégea choisit 
ehaeun d'eux dans un grade différent sous réserve de ne pas 
empêcher par son choix une autre liste d'obtenir le nombre 
de sièges auxquels elle a droit dans les grades pour lesquels 
elle avait présenté des candidats. 

Les autres listes exercent ensuite leur choix successivement 
dans' l'ordre décroisant du nombre de sièges auxquels elles 
peuvent prétendre, dans les mimes conditions et sous les 
mémes réserver. 

En cas d'égalité du nombre des lièges obtenus, l'ordre des 
choix est déterminé par le nombre respectif de  
obtenu obtenu par les listes en présence. En cas d'égalité du nombre 
des suffrages, l'ordre des choix est déterminé par voie de tirage 
au sort. 

Lorsque la procédure prévue ci-dessus n'a pas permis à une 
ou plusieurs listes de pourvoir tous les sièges auxquels elle 
aurait pu prétendre, ces siégée sont attribués à la liste qui, 
pour les grades dont les représentants restent à désigner, 
obtenu le plus grand nombre. de 'suffrages. 

Dans l'hypothése ou aucune liste n'a présenté de candidats 
pour un grade du corps considéré, les représentants de oe 
grade  sont désignés par voie de tirage au sort parmi les font-
Uonnaires titulaires de ce grade en résidence dans le ressort 
de la commission administrative dont les représentants doivent 
être membres. Si les fonctionnaires• ainsi. désignés n'acceptent 
pas leur nomination, les sièges vacants des représentants du 
personnel sont attribués' à des représentants de l'administration. 

e) Désignation des représentants titulaires de chaque grade. 
" Pour Chacun des grades pour talquez une liste a demandé 

h être représentée, le candidat figurant sur cette liste qui, pour 
le grade condidéré, a obtenu le plus grand nombre de sui-
ffent est proclamé élu. 
. Toutefois, la désignation du candidat est faite .dans l'ordre 
de présentation lorsque la' différence des nombres de voix 
obtenus par deux candidats ne dépasse pas 25 p. 100 du nombre 
de voix obtenu par le mindidat le moins favorisé de la liste 
'pour le grade considéré. 

En cas d'égalité du nombre de voix obtenu par les fonction-
noires d'un même gade  figurant sur la même liste la &m'i- 
gnition du candidat élu est faite dans l'ordre de présentation 
sur la liste. 

d) Dispositions spéciales. 
Dans le cas où deux listes ont la même moyenne, et où U 

ne reste qu'un siège à pourvoir, ledit siège est attribué à la 
liste qui a recueilli le plus grand nombre de suffrages. Si 
les deux listes en cause ont également recueilli le même nombre 
de voix, le siège est attribué à celui des candidats figurant sur 
l'une de tes deux listes ayant obtenu le plus grand nombre 
de voix. Si plusieurs candidats de ces deux. listes ont obtenu 
le même nombre de voix, le plus àgé d'entre eux est proclamé 
élu. 

Art. 22. — Il est attribué à chaque liste et pour chaque grade 
un nombre de sièges de représentants suppléants égal à celui 
des représentants titulaires élus au titre de cette liste pour la 
représentation du grade considéré. 

Les candidats sont proclamés élus en qualité de représentant 

suppléant dans l'ordre décroissant du nombre ne voix retenu 
par chacun d'eux. Toutefois, la désignation est faite dans l'ordre 
de présentation de la liste. lorsque la différence des nombres 
de voix obtenue par deux candidats ne dépasse pas 25 p. 100 du• 
nombre de voix obtenu per le candidat le moins favorisé de la 
liste pour le grade considéré. 

Art. 23.— Un procès-verbal des opérations électorales est 
établi par le bureau de vote et immédiatement transmis au 
ministre intéressé ainsi qu'aux fonctionnaires habilités à repré-
senter les listes de candidats dans , les conditions prévues à 
l'article 15. 

Art. 24. — Les contestations sur la validité des opérations 
électorales sont portées, dans un délai de cinq jours à compter 
de la proclamation des résultats, devant le ministre intéressé, 
sauf recours à la juridiction administrative. 

TITRE 111 

Arnueurimes 

Art. 25. 	Les commissions administratives paritaires con- 
naissent, en matière de recrutement, des propositions de titube-
'ludion ou de relus de titularisation. 

Elles connaissent des questions d'ordre individuel résultant 
de l'application des articles 8, 25, 28, 31, 38, 44, 45, 48, 50 (I"), 
52 et 54 de l'ordonnance du 4 février 1959, ainsi que des déci-
sions refusant le bénéfice du congé prévu an 5' de l'article at 
de cette même ordonnance. 

Elles sont saisies, à la demande du fonctionnaire intéressé, des 
décisions refusant l'autorisation d'accomplir un service à temps 
partiel, dee litiges d'ordre individuel relatifs aux unditions 
d'exercice du temps partiel et des décisions refusant des auto-
risations d'absence pour suivre une action de préparation à un 
concours administratif ou une action de formation continue. 

Elles peuvent enfin être saisies dans les conditions prévues à 
l'article 92 du présent décret de toutes questions d'ordre indi-
viduel concernant le personnel. 

Art. 26. — Les commissions locales préparent les travaux des 
commissions mentionnées à l'article 2 du présent décret. Les 
arrêtés constitutifs peuvent, toutefois, leur attribuer use une-
pétai« propre. 

ITPItE 

Foncrionralano 

Art. 37. — Les commissions administratives paritaires sont 
présidées par le directeur général, directeur ou chef de service 
auprès duquel elles sont placées. 

Le président est, en cas d'empêchement, remplacé par le reprit-
tentant de l'administration le plus ancien dans l'emploi hiérar-
chiquement le plus élevé. 

Art. 28. — La présidence dee commissions locales appartient 
au chef de la circonscription locale correspondante ou, en cas 
d'empêchement, au représentant de l'administration su sein de 
la commission qui est le plus ancien dans le grade le plus élevé. 

Art. 29. — Chaque commission administrative élabore son 
règlement intérieur selon un règlement type établi après avis 
du conseil supérieur de la fonction publique. Le règlement inté-
rieur de chaque commission doit être soumis à l'approbation 
du ministre intéressé. 

Le secrétariat est assuré par un représentant de l'administra. 
En qui peut n'être pas membre de la commission. 

Un représentant du personnel est désigné par la commission 
en son sein pour exercer les fonctions de secrétaire adjoint 

Un procès-verbal est établi après chaque séance. Il est signé 
par le président et contresigné par le secrétaire et le secrétaire 
adjoint et transmis, dans le délai d'un mois, aux membres de 
la commission. 

Art. 30. — Les commissions administratives paritaires se réu-
nissent au moins deux fois par an, sur convocation de leur pré-
sident, à son initiative ou, dans le délai maximum de deux ntols, 
sur demande écrite de la moitié au moins des représentants titu-
laires du personnel. 

Art. 31. — Les suppléants peuvent assister aux séances de la 
eominission sans pouvoir prendre part aux débats. lis n'ont voix 
délibérative qu'en l'absence des Mutait« qu'ils remplacent. 

Le président de la commission peut convoquer des experte à 
la demande de l'administration ou à la demande des représen- 
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tants du personnel afin qu'ils soient entendus sur un point 
inscrit à l'ordre du jour. 

Les experts ne peuvent assister qu'à la partie des débats, à 
l'exclusion du vote, relative aux questions pour lesquelles leur 
présence a été demandée. 

Art. 32. --- Lés commission& administratives sont saisies par 
leur président ou sur demande écrite signée par la moitié au 
moine des représentants du personnel de toutes questions entrant 
dans leur compétence. Elles émettent leur avis à la majorité 
des membres présents.' 

211 est procédé à un vote, celui-el a lieu à main levée. Les 
abstentions sont admises. Toutefois, à la demande de l'un des 
membres titulaires de la commission, le vote a lieu •à bulletin 
secret. En cas de partage des voix l'avis est réputé avoir été 
donné ou la proposition formulée. 

Lorsque l'autorité compétente prend une décision contraire-
ment à l'avis ou à la proposition émis par la commission, cette 
autorité doit informer la commission des motifs qui l'ont con-
duite à ne pas suivre l'avis ou la proposition. 

Art. 83. Lee séances dee commissions administratives ne sont 
pas publiques. 

Art. 34. — Les commissions administratives siègent en forma-
tion restreinte lorsqu'elles sont saisies de question& résultant 
de l'application des articles 25, 28, 31, 38, 48, 52 et 54 de l'ordon-
nance du 4 février 1959 ainsi que des décisions refusant l'auto-
risation d'assurer un service à temps partiel et des décisions 
refusant le bénéfice du congé prévu au 5'' de l'article 36 de 
cette marne ordonnance. Dans les autres cas, elles siègent en 
assemblée plénière. 

Art. 35. — Lorsque les commissions administratives paritaires 
siègent en formation restreinte, seuls les membres titulaires et, 
éventuellement, leurs suppléants représentant le grade auquel 
appartient le fonctionnaire intéressé et les membres titulaires 
ou suppléants représentant le grade immédiatement supérieur 
ainsi qu'un nombre égal de représentants de l'administration 
sont appelée à délibérer. 

Art. 38. — Lorsque des fonctionnaires appartenant à des corps 
ou grades différents ont accès à un même grade par voie de 
tableau d'avancement commun, la commission 
parer ce tableau comprend les représentants du personnel mou- 
rant auprès 

tee 
 commissions administratives de leurs corps 

respectifs la représentation de chacun des grades de fonction-
naires intéressés. Dans ce cas, seuls les représentants, titulaires 
ou suppléants, du grade auquel appartient le fonctionnaire dont 
là candidature est examinée et les représentants, titulaires ou 
suppléants du grade auquel le tableau d'avancement donne accès 
sont appelés à délibérer. 

Art. 37. — Lorsque le fonctionnaire dont le em est soumis à 
l'examen de la commission appartient au grade le plue élevé 
du corps, les deux représentants de ce grade, ou le représentant 
unique au cas visé au deuxième alinéa de l'article 6 du présent 
décret, siègent avec leurs suppléants qui ont alors voix déli-
bérative. 

SI aucun représentant du personnel ne peut valablement 
siéger, il est fait application de la procédure de tirage au sort 
vente à l'article 21 (b, dernier alinéa) du présent décret. Si 
cette solution est inapplicable, en raison notamment de la 
situation des effectifs du grade intéressé, la commission peut être 
complétée par l'adjonction des membres désignés dans les mêmes 
conditions parmi les représentants élus ou à défaut, les membres 
d'un corps comprenant les supérieurs, hiérarchiques immédiats 
des intéressés. 

Art. 38. — Les fonctionnaires ayant vocation à être inscrits 
à un tableau d'avancement ne peuvent prendre part aux délibé-
rations de la commission lorsque celle-ci est appelée à délibérer 
sur ce tableau d'avancement, 

Dans le même cas, lorsque tous les représentants d'un grade 
dans une commission administrative paritaire, titulaires et sup• 
pléants, ont vocation à être inscrits au tableau d'avancement, 
Il est fait application de la procédure de tirage au sort dans 
les 'conditions prévues au b de l'article 21 pour désigner des 
représentants parmi les fonctionnaires du grade correspondant 
n'ayant pas vocation à être inscrits audit tableau. En cas de 
refus de siéger ou de récusation des représentants désignés 
par le sort, la commission siège valablement en présence des 
seuls représentants titulaires et suppléants du grade auquel 
le tableau donne accès et d'un nombre égal de représentants 
de l'administration. 

Dans l'hypothèse où aucun représentant du grade auquel le 
tableau donne accès n'existe ou ne peut siéger, la commission  

est complétée par des représentants du grade supérieur ou, en 
l'absence d'un tel grade, par des représentants désignés par 
voie de tirage au sort parmi les représentants élus ou, à défaut, 
les membres d'un corps comprenant les supérieurs hiérarchiques 
immédiats des intéressés. 

Art. 39. — Toutes facilités doivent être données aux commis-
sions administratives paritaires par les administrations pour 
leur permettre de remplir leurs attributions. En outre, communi-
cation doit leur être donnée de toutes pièces et documents néces-
saires à l'accomplissement de leur mission huit jours au moins 
avant la'date de la séance. 

Une autorisation d'absence est accordée aux représentants du 
personnel pour leur permettre de participer aux réunions de ces 
commissions, sur simple présentation de leur convocation. La 
durée de cette autorisation est calculée en tenant compte des 
délais de route, de la durée prévisible de la réunion, et aug-
mentée d'un temps égal à cette durée afin de mettre les 
intéressés en mesure d'assurer la préparation et le compte 
rendu des travaux de la commission, sans que ce temps puisse 
excéder deux journées. 

Les membres des commissions administratives sont soumis à 
l'obligation de discrétion professionnelle en ce qui concerne tous 
les faits et documents dont ils ont eu connaissance en cette 
qualité. 

Art. 40. — En cas de difficulté dans le fonctionnement des 
commissions administratives, le ministre Inférasse en rend 
compte au Premier ministre qui statue après avis du conseil 
supérieur de la fonction publique. 

Art. 41. — Les commissions administratives ne délibèrent vala-
blement qu'a la condition d'observer les règles de constitution 
et de fonctionnement édictées par l'ordonnance du 4 février 
1959 et par le préseht décret, ainsi que par le règlement int• 
rieur. 

En outre, les trois quarts au moins de leurs membres doivent 
être présents lors de l'ouverture de la réunion. Lorsque ce 
quorum n'est pas atteint, une nouvelle convocation est envoyée 
dans le délai de huit jours aux, membres de la commission 
qui siège alors valablement si la moitié de ses membres sont 
présents. 

Art. 42. — Après avis du conseil supérieur de la fonction 
publique, une commission administrative peut être dissoute dans 
la forme prévue pour sa constitution. Il est alors procédé, dans 
le délai de deux mois st selon la procédure ordinaire, à la 
constitution d'une nouvelle commission dont le renouvellement 
est soumis aux conditions déterminées aux articles 7 et 11 
si-dessus. 

Art. 43. -- Lee membres des commissions administratives pari-
Mires ne perçoivent aucune indemnité du fait de leurs fonctions 
dans ces commissions. Ils sont toutefois indemnités de leurs 
frais de déplacement et de séjour dans les conditions fixées par 
le décret a° 86418 du 10 août 1966 modifié, 

TITRE V 
Diseosrrions TRANSITOIRES su euirosrrioes ramure 

Art. 44. — Lee commissions administratives paritaires en eues 
cite à la date de publication du présent décret restent colnpe 
tentes jusqu'à l'expiration du mandat de leurs membres. 
Lee élections aux commissions administratives paritaires dont 

le date a été fixée avant l'intervention du présent décret seront 
organisées selon les dispositions antérieurement en vigueur. 

Art. 45. — Les articles 1"r à 37 et 55 à 60 du décret du 
14 février 1950 relatif aux commissions administratives pari-
taires et aux comités techniques paritaires sont abrogés. 

Art. 46. — Le ministre délégué auprès du Premier ministre, 
chargé de la fonction publique et des réformes administratives, 
et le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des 
finances, chargé du budget, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 28 mai 1982. 
Naliaa MAUROY. 

Par le Premier ministre : 
Le ministre délégué auprès du •Premier ministre, 

chargé de la fonction publiqué et des réformes 
adminittratiees, 

AtfICET La POSS. 

Le ministre délégué auprès du ministre de PéCOS409aill 
et des finances, chargé du budget, 

Lumen /FABIUS. 
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effleeereeemskU,e-tirm.....— 

Décret n• 42452 du 28 mai 1962 
relatif eus «mite* techniques paritaires- 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre délégué auprès du Premier ministre, 

chargé de la fonction publique et des réformes administratives, 
et du ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des 
finances, chargé du budget, 

Vu l'ordonnance du 4 février 1959 relative au statut gênera i 
des fonctionnaires, notamment son article 15; 

Vu le décret n 73-562 du 27 juin 1973 pris pour i'aplpicatiue 
de l'article 41 de la loi re' 71-575 du 18 juillet 1971 portant 
organisation de la formation professionnelle continue dans le 
cadre de l'éducation permanente ; 

Vu le décret n" 80-552 du 15 juillet 1980 relatif à la protection 
sociale des agents non titulaires de i'Etat ; 

Le Conseil d'Etat (section des femmes) entendu, 

Décrète 
Art. 1". — Il est institué des comités techniques paritaires 

suivant les règles énoncées au présent décret dam toutes les 
administrations de l'Etat et dans tous les établissements publics 
de l'Etat ne présentant pas un caractère industriel et commercial, 

Toutefois, le rôle et les modalités de fonctionnement dee 
comités techniques paritaires établis dans les services occupant 
des personnels civils du ministère de la défense lent l'ebjet d'un 
décret en Conseil d'Etat particulier. 

TITRE 1" 

ORGANIsetten 

Art. 2. — Dans chaque département ministériel, un etinsite 
technique ministériel est .  créé auprès du ministre par suette 
conjoint du Premier ministre et du ministre intéressé. 

Il peut être créé un comité technique eorrirtine. à plusieurs 
département* ministériels par arrêté conjoint du Prerelee mitlietre 
et des ministres concernée lorsque ces départements ont dee 
services communs. 

Art. 3. — Sont également créés, datte la même ferme, des 
comités techniques centraux auprès du directeur de persomme 
de l'administration centrale, mimés de astique taret:tem nu 
directeur général d'administration eemposeemet des services cen-
traux et des services extérieurs ainsi tesdatspré.s. de chaque 
directeur ou directeur général ceeteblisecemems publics de l'Ede 
dépendant du département ministériel intéressé. 

Art. 4. —. L'arrêté visé à l'article 2 précédent peut prévoie 
la création de comités techniques spéciaux dans les services 
ou groupes de services dont la nature ou l'importance le justifie. 

Il peut aussi prévoir la création Je comités techniques régio-
naux ou départementaux dans les circonscriptions terreenisdes 
du département ail/si-sterlet intéressé ainsi eue celle de stairdéti 
techniques locaux là où l'organisation des services le justifie. 

Art. 5. — La composition des comités techniques aine que 
le nombre de leurs membres sont fixés par l'arrêté esse' e 
l'article 2 du présent décret. 

Le nombre des membres titulaires ne saurait être touteteis 
supérieur à trente, en ce qui concerne le comité ministériel, et 
à vingt, en ce qui concerne les autres mentes, 

TITRE 11 

CoMPoSMON 

Art. d. — Les comités techniques paritaires comprennent en 
nombre égal des représentants de l'administration es des repré-
sentants du personnel. 

Ils ont des membres . titulaires et des membres suppléants 
dont le nombre est au plus égal à celui des titulaires. 

Art. 7. — Les représentants de radnibeetration, titulaires ou 
suppléants, au sein des comités techniques ministériels et 
centraux sont nommés, par arrêté du ministre intéressé, parmi 
les fonctionnaires de l'administration intéressée ayant au moins 
le grade d'administrateur de deuxième classe ou un grade assi-
milé, ou parmi les fonctionnaires spécialement qualifiés pour 
traiter les questions entrant dans la compétence des comités 
techniques. 

Les représentants de l'administration au sein des autres 
comités techniques sont désignés par le chef de la circonscrip-
tion territoriale ou du service auprès duquel ils sont constitués. 

Art. 8. — Sous réserve des dispositions de l'article 11 
(1" alinéa) du présent décret, les représentants du personnel 
au sein des comités techniques sont désignés librement par 
les organisations syndicales de fonctionnaires remplissant lu 
conditions exigées par l'article 14 de l'ordonnance du 4 février 
1959 et regardées comme reereeentatives du personnel au 
moment où se fait la désignation. 
. A cet effet, pour chaque service, groupe de services ou cite 
conscription appelés à être dotés d'un comité technique en 
exécution dee articles 2 à 4 du présent décret, un arrêté du 
ministre intéressé établit la liste des organisations aptes à 
désigner des représentants et fixe le nombre des sièges de 
titulaires et de suppléants attribués à chacune d'elle, compte 
tenu du nombre de voix obtenues lors de l'élection des repré-
sentants du personnel dans les commissions administratives pari-
taires. Cet arrêté impartit un délai pour la désignation des 
représentants du personnel. 

Les membres nommés sur proposition d'une organisation 
eyntlicale cessent de faire partie du comité technique si cette 
ergenisation en fait la demande par écrit au ministre intéressé 
ou au chef de servies auprès duquel le comité technique est 
iestitué. La cessation des fonctions -  sut effective un mois après 
la neception de cette demande. 

Art. 	Les membres tertiaires et suppléants des comités 
techniques sont désignée pour trois ans, sous réserve du cas 
prévu au troisième alinéa Ses l'article précédent. Toutefois, la 
durée dii mandat de ces membres pourra être modifiée par 
arrêté du ministre intéremé, de ismer; à assures le renouvel-
lement des comités lecereques intéressant ne service ou un 
groupe de services determinee dei s le délai maximum de 
six mois suivant le reeiimeeleerient dus conireisseets adminis-
tratives paritaires eurreepeedent ausdit se:mites. 

Ces membres doivent appartenez', que ce soit en qualité de 
feuctionnaire eu en qualité d'aeent non titulaire, en département 
ministériel, à leidrninisteation, au service ou à l'établissement 
Auprès &mue. est constitué le comité dont lis sont appelés 
à Mire partie, eu être détachés auprès de ces organismes, 
En autre, en ce qui concerne les comités techniques régionaux, 
departemeetaux ou locaux, ne peuvent etre désignés comme 
membres que les agents exerçant /murs fonctions dans la ci> 
cerieeription territmiaie considérée_ 

Ai- 	Lee  ,nesesmatants de radministrmion et du per- 
emerdel membru 11U.Weij Cu suppléants des comités techniques 
lattai-essu cours de a j iode trois années suée à l'article 9 

-dessus, pat suite ale daliSaOltl, de mise en censé de longue 
-mée su titre sle. l'artleit ne de l'ordreasitmee itit 4 février 1958, 

de mise en disponibilité ou peur toute autre cause que l'avance' 
ment, è cesser les fonctions pour lesquelles ils ont été nommés, 
siens remplacés eus les fermes prévues aux articles '1, 8 et 9 
itideestie Il en est de mémo dee agents frappée d'une rétrogra-
datMe eu - d'une exclusion temporaire de fonctions d'une durée 
,seperieere à un mois, à engins qu'ils n'aient été amnistiés ou 
relevés de leur peine tiens les conditions indiquées* Eartiele 14 
dik décret n" 59n311 du 14 février 1959, et du agents frappés 
tiens des ineepaeités prononcées par les articles L. à et L. 
tint code électoral, 

Le mandat des remplaçants prend fin en même tempe qua 
octet des autres membres du comité. 

• émis li.—. 'Lemme le statut des personnels d'une mitninis. 
aranea, d'un service ;  d'un groupe de services; d'une cireonacrim 
titra territoriale eu Mien établissement publie ne prévoit pas 
l'existence d'une sen-unisse:o administrative paritaire-, un décret 
en Conseil d'Etat peut décider que, par dérogation aux dispo-
sitions des articles à e. ue du présent décret, les représentants 
du. personnel au sein un comité technique paritaire sent élus 
par l'ensemble des agents titulaires et non titulaires de eadmi-
niettetiers, du service, du menuisé de iservices, de la eineonscrip-
don territoriale ou de l'établissement public concerné. 

Eit cas d'imposeibilité d'apprécier la représentetivité des 
organisations syndicales au niveau où le comité technique pari. 
taire a été créé, il est procédé dans les conditions fixées par 
un arrêté du ministre intéressé à une consultation du personnel 
Lin de déterminer le nombre de sièges qui sera attribué, dans 

les oonditions prévues è l'article 8, 21` alinéa, du présent décret, 
aux différentes organieetions syndicales. 

TITRE 01 

Assraeurions 

Art, 12. — Les comités techniques paritaires connaissent dans 
eu conditions et les limites précisées pour chaque catégorie 
de comité par les articles 13 et 14 du présent décret des ques-
tions et des projets de textes relatifs 
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1' Aux problèmes généraux d'organisation des administrations, 
établissements ou seriez« ; 
r Aux conditions générales de fonctionnement des admi-

nietrations et services ; 
r Aux programmes de modernisation des méthodes et Lech 

niques de travail et à leur incidence sur la situation du per-
»nul ; 
r Aux règles statutaires ; 
r A l'examen des grandes orientations à définir pour l'accent-

plissement des taches de l'administration concernée ; 
r Aux problèmes d'hygiène et de sécurité ; 
r Aux 'critères de répartition des .primes de rendement. 
Art. 13. — La compétence respective des différents comités 

prévus au titre I" du présent décret est déterminée par rarrété 
visé l'article" 2 en application des règles suivantes : 

1' Le comité technique ministériel examine les questions, 
intéressant l'ensemble des services centraux et extérieurs du 
département ministériel considéré ; 

2' Le comité technique paritaire central institué auprès du 
directeur du personnel de l'administration centrale examine 
les questions. intéressant l'ensemble des services centraux du 
département ministériel considéré ; 

3' Les comités techniques centraux autres que celui institué 
auprès du directeur du personnel de radministration centrale 
et les comité* .techniques spéciaux, régionaux, départementaux 
ou locaux examinent les questions intéressant les services placée 
sous l'autorité du chef de service eu du chef de la circonscrip• don territoriale auprès duquel ils sont créés. 

Art. 14. — Sous réserve dee dispositions du deuxième alinéa 
du présent article, le comité technique paritaire ministériel est 
seul compétent pour connaitre 'de toutes les questions relatives 
à l'élaboration ou à la modification des règles statutaires régis-
sant les personnels affectés dans les services placés soue l'auto-
rité du ministre auprès duquel il est institué ainsi que des 
problème' généraux de formation de ces personnels. 

Toutefois, . un arrêté du ministre intéressé peut prévoir la 
consultation préalable sur ces questions du comité technique 
central institué auprès du directeur du personnel de 'l'admi-
nistration centrale. 

Dans les établissements publics de l'Etat visés à l'article 1" 
du prisent décret, le comité technique central institué auprès 
du directeur ou du directeur général est seul compétent pour 
cornues de toutes les questions relatives à l'élaboration ou 
à la modification des règles statutaires régissant les personnels 
de l'établissement ainsi que des problèmes de formation inté-
ressant 004 personnels. 

Art. lé. —. Les eodsités techniques paritaires reçoivent 
communication d'un rapport annuel sur l'état de l'administra-
tion, du service ou de l'établissement public auprès duquel ils 
ont été créés. Ce rapport doit indiquer les moyens, notamment 
budgétaires et en personnel, dont dispose cette administration, 
ce service ou cet établissement public. Les comités techniques 
débattent de ce rapport. 

Chaque comité technique paritaire cet informé des possibilités 
de stage" de formation offerte* aux agents relevant de l'autorité 
auprès de laquelle il est institué ainsi que der résultats obtenus. 

TiTitE IV 

Pouctioremturrr 

Art. 1A — Les comités techniques ministériels sont présidés 
par le ministre auprès duquel iW sont institués ou par son 
représentant. 

Lorsqu'un comité technique paritaire commun à plusieurs 
départements ministériels est créé en exécution du deuxième 
alinéa de l'article 2 du' présent décret, 11 est présidé par le 
ministre ayant autorité sur le service qui gère le personnel des 
services regroupés au sein de ce comité ou par son représen-
tant. 

• Art. 17. — Lorsqu'il apperidt souhaitable que des quartions 
communes à plusieurs ministères soient examinées par la même 
'notaire, les comités ministériels concernés sont réunis conjoin-
tentent par décision des ministres intéressés. Par la mime 
décision, l'un de ces ministres est désigné pour présider la 
séance. 

Art. 18. — Les comités techniques centraux, spéciaux, régio- 
naux, départementaux ou locaux sont présidés par le directeur 
générai, le directeur ou le chef de service auprès duquel Ils 
sont places. 
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Le président peut toutefois, en cas d'empêchement, se /aire 
remplacer par le représentant de l'administration le plus ancien 
dans l'emploi hiérarchiquement le plus élevé. 

Art. 10. — Dans tous les comités, un secrétariat permanent 
est assuré par l'un des agents qui y représentent l'adminis-
tration. Un représentant du personnel est désigné par le comité 
en son sein pour assurer les fonctions de secrétaire adjoint. 

Pour l'exécution dee tâches matérielles, secrétaire du 
comité peut être aidé par un fonctionnaire

te 
 qui assiste aux 

séances. Après chacune d'elles, un procès-verbal est établi. Il 
est signé par le président, contresigné par le secrétaire et le 
secrétaire adjoint et transmis dans le délai de quinze jours 
aux membres du comité. Ce procès-verbal est approuvé lors 
de la séance suivante. 

Art. 20. — Chaque comité établit son règlement intérieur 
selon un règlement type établi après avis du conseil supérieur 
de la fonction publique. Le règlement intérieur de chaque 
comité est soumis à l'approbation du ministre intéressé. 

Art. 21. — Les comités techniques paritaires se réunissent 
au moins deux fois par an sur convocation de leur président, 
à son initiative, ou, dans le délai maximum de deux mois, sur 
demande écrite de la moitié au moins des représentants• titu-
laires du•personnel. 

Art. 22. — L'acte portant convocation du comité technique 
paritaire fixe l'ordre du jour de. la séance. Les 'questions 
entrant dans la compétence des comités techniques paritaires 
dont l'examen a été demandé par la moitié au moins des repré-
sentants titulaires du personnel sont inscrites à cet ordre du 
jour. 

Les suppléants peuvent assister aux séances du comité sans 
pouvoir prendre part aux débats. Ils n'ont voix délibérative 
qu'en l'absence des titulaires qu'ils remplacent. 

Le président du comité technique paritaire peut convoquer 
des experts à la demande de l'administration ou à la demande 
des organisations syndicales afin qu'ils soient entendus sur un 
point inscrit à l'ordre du jour. 

Les experts n'ont pas voix délibérative. As ne peuvent assister, 
à l'exclusion du vote, qu'à la partie des débats relative aux 
questions pour lesquelles leur présence a été demandée. 

Art. 9f. — Les comités tielmiques émettent leur avis à la 
majorité des membru présents. S'il est procédé à un vote, 
oeluieia lieu à main levée, Les abstentions sont admises. En 
cas de partage des voix, ravis est réputé avoir été donné ou 
/a proposition forinulée. 

Art. 34. — Les séances des comités techniques ne sont pu 
publiques. 

Art. 20. — Toutes facilités doivent litre données aux membres 
des comités pour exercer leurs 'fonction& En outre, commu-
nication doit leur titre donnée de toutes pièces et documente 
nécessaires à l'accomplissement de leurs fonctions au plus tard 
huit jours avant la date de la séance. 

Ils sont tenus à l'obligation de discrétion professionnelle it 
raison despièces et documents dont ils ont eu connaissance en 
leur qualité de membre des comités ou d'expert auprès de 
ces comités. 

Art. 20. — Une autorisation d'absence est accordée aux 
représentants du personnel, titulaires ou suppléants, au sein 
des comités techniques paritaires ainsi qu'aux experts appelés 
à prendre put aux séances de ces comités en application du 
3' alinéa de l'article 22 pour leur permettre de participer 
aux réunions des comités sur simple présentation de leur 
convocation. La durée de cette autorisation est calculée en 
tenant compte des délais de route, de la durée prévisible de 
la réunion et augmentée d'un temps ,égal à cette durée afin 
de mettre les intéressés en mesure d'assurer la préparation 
et le compte rendu des travaux des comités. 

Les membres titulaires et suppléants des comités techniques 
et les experts convoqués ne perçoivent aucune indemnité du 
fait de leurs fonctions dans ces comités. Ils sont toutefois 
indemnisés de leurs frais de déplacement et de séjour dans 
les conditions fixées par le décret 86.619 du 10 août 1988 
modifié. 

Art. 27. — En cas de difficulté dans le fonctionnement des 
comités techniques, le ministre intéressé en rend compte au 
Premier ministre, qui statue après avis du conseil supérieur de 
la fonction publique. 
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Art. 28. — Les comités techniques ne délibèrent valablement 
qu'il la condition d'observer les règles de constitution et de 
fonctionnement édictées par l'ordonnance du 4 février 1959 sus-
visée et par le présent décret, ainsi que par le règlement 
intérieur. 

En outre, les trois quarts au moins de leurs membres doivent 
être présents lors de l'ouverture de la réunion. Lorsque ce 
quorum n'est pas atteint, une nouvelle convocation est envoyée 
dans le délai de huit jours aux membres du comité qui siège 
alors valablement si la moitié de -ses membres sont présents. 

Art. 29. — Après avis du conseil supérieur de la fonction 
publique, un comité technique paritaire peut être dissous dans 
la forme prévue pour sa constitution. Il est alors procédé, dans 
le délai de deux mois et selon la procédure ordinaire, à la 
constitution d'un nouveau comité, dont le renouvellement est 
soumis aux conditions déterminées aux articles 7 à 9 ci-dessus. 

Art. 30. — Pour l'examen des questions statutaires soumises 
aux comités techniques par application de l'article 14 du présent 
décret, ces comités entendent deux représentants du personnel 
à la commission administrative au corps intéressé, désignés par 
les représentants du personnel au sein de cette commission. 

Les projets élaborés et les avis émis par les comités techniques 
sont, adressés par leur secrétaire au ministre intéressé. Copie , 

des projets élaborés et des avis émis par les comités ministériels 
et centraux est transmise par leur secrétaire au Premier ministre. 
Ces projets et avis sont portés, par tout moyen approprié, à la 
connaissance des agents en fonctions dans les administrations, 
services ou établissements intéressés dans un délai d'un mois. 

Les comités techniques doivent, dans un délai de deux mois, 
être informés, par une communication écrite du président à 
chacun des membres, des suites données à leurs propositions 
et avis. 

Ti RE 

DISPOSITIONS resserromes ET DISPOSITIONS FINALES 

Art. 31. — Les comités techniques paritaires en exercice à 
la date de publication du présent décret restent compétents 
jusqu'à l'expiration du mandat. de leurs membres. 

Art. 32. — Les articles 38 à 54 du décret du 14 février 1959 
relatif aux commissions administratives paritaires et aux comités 
techniques paritaires sont abrogés. 

Art. 33. — Le ministre délégué auprès du Premier ministre, 
chargé de la fonction publique et des réformes administratives, 
et le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des 
finances, chargé du budget, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 28 mai 1982. 
PIERRE MAUROY. 

Par le Premier ministre : 
Le ministre délégué auprès du Premier ministre, 

chargé de la fonction publique et des réformes 
administratives, 

ANICET LE FORS. 
Le ministre délégué auprès ait ministre de l'économie 

et des finances, chargé du budget, 
LAURENT FABIUS. 

Décret n' 82453 du 21 mai 1982 relatif à l'hygiène et à la 
sécurité du travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la 
fonction publique. 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre délégué auprès du Premier ministre, 

chargé de la fonction publique et des réformes administratives, 
du ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des 
finances, chargé du budget, et du ministre du travail, 

Vu le code du travail ; 
Vu l'ordonnance du 4 février 1959 relative au statut général 

des fonctionnaires ; 
Vu le décret n* 75-887 du 23 septembre 1975 relatif aux diapo-

anions statutaires applicables aux ouvriers professionnels des 
administrations de l'Etat ; 

Vu le décret n° 75-888 du 23 septembre 1975 fixant le statut 
des corps des contremaltres des administrations de l'Etat et les 
dispositions applicables aux emplois d'agent principal des services 
techniques ; 

Vu le décret n° 80-552 du 15 juillet 1980 relatif à la protection 
sociale des agents non titulaires de l'Etat ; 

Vu le décret n' 82-450 du 28 mai 1982 relatif au conseil sue 
rieur de la fonction publique ; 

Vu le décret n' 82-452 du 28 mai 1982 relatif aux comités 
techniques paritaires ; 

Vu l'avis du conseil supérieur de la fonction publique du 
9 mars 1982 ; 

Le Conseil d'Etat (section des finances) entendu, 

Décrète : 

TITRE I" 

RÈGLES RELATIVES A L'HYGIÈNE ET A LA atCURITt 
Ni- CONTRÔLE DE LEUR APPLICATION 

Art. 1". — La présente réglementation s'applique aux admi-
nistrations de l'Etat et aux établissements publics de l'Etat aga 
soumis aux dispositions de l'article L 231.1 du code du travail. 

Art. 2. — Dans les administrations et établissements visés 
à l'article 1", les locaux doivent être aménagés, les équipements 
doivent être installés et tenu; de manière à garantir la sécurité 
des agents et, le cas échéant, des usagers. Les locaux doivent 
être tenus dans un état constant de propreté et présenter les 
conditions d'hygiène et de salubrité nécessaires à la santé des 
personnes. 

Art. 3. — Dans les administrations et établissements visés 
à l'article 1", les règles applicables en matière d'hygiène et de 
sécurité sont, sous réserve des dispositions du présent. décret, 
celles définies au titre III du livre II du code du travail et par 
les décrets pris pour son application. Des arrêtés du Premier 
ministre et des ministres chargés de la fonction publique, du 
budget et du travail déterminent les modalités particulières 
d'application exigées par les conditions spécifiques de fonction-
nement de ces administrations et établissements. 

Art. 4. — Les ministres désignent dans les administrations et 
établissements visés à l'article 1" des agents chargés d'assurer, 
sous la responsabilité du chef de service, la mise en ouvre des 
règles d'hygiène et de sécurité. 

Art. 5. — ils désignent également des fonctionnaires qui sont 
chargés d'assurer une fonction d'inspection en matière d'hygiène 
et de sécurité. 

Ces fonctionnaires vérifient les conditions d'application des 
règles visées à l'article 3 et proposent au chef de service inté-
ressé toute mesure qui leur parait de nature à améliorer l'hygiène 
et la sécurité du travail et la prévention des risques profession-
nels. En cas d'urgence, ils proposent les mesures immédiates 
jugées par eux nécessaires au chef de service intéressé qui leur 
rend compte des suites données à leurs propositions. Dans tous 
les cas, le chef de service transmet à ses supérieurs hiérarchiques 
les propositions auxquelles il n'a pas pu donner suite. 

Une formation en matière d'hygiène et de sécurité est assurée 
à ces fonctionnaires. Les modalités de cette formation sont 
fixées par arrêté conjoint du ministre intéressé, du ministre 
chargé de la fonction publique et du ministre chargé du travail. 

Chaque ministre peut demander au ministre chargé du travail 
de lui assurer Le concours des agents des services de l'inspection 
du travail, soit pour des missions permanentes, soit pour des 
interventions temporaires. 

TITRE II 

FORMATION EN MATIÈRE D'HYGIÈNE ET DE sicuarri 

Art. B. — Une formation pratique et appropriée en matière 
d'hygiène et de sécurité est organisée : 

1° Lors de l'entrée en fonctions des agents ; 
2' Lorsque, par suite d'un changement de fonctions, de tech-

nique, de matériel ou d'une transformation des locaux, les agents 
se trouvent exposés à des risques nouveaux 

3° En cas d'accident de service grave ou de maladie profes-
sionnelle ou à caractère professionnel grave ayant entrainé mort 
d'homme ou paraissant devoir entrainer une incapacité perma-
nente ou ayant révélé l'existence d'un danger grave, même si 
les conséquences ont pu en être évitées ; 
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e En cas d'accident de service ou de maladie professionnelle 
ou à caractère professionnel présentant un caractère répété 
à un même poste de travail ou à des.postes de travail similaires 
ou dans une méme fonction ou des fonctions similaires. 

A la demande du médecin de prévention, une formation à 
l'hygiène et à la sécurité peut également etre organisée au 
profit des agents qui reprennent leur activité après un arrêt de 
travail consécutif è un accident de service ou à une maladie 
professionnelle. 
Chaque ministre détermine les conditions dans lesquelles une 

formation à l'hygiène et à la sécurité est organisée au bénéfice 
des agents en fonctions au moment de la publication du présent 
décret . 

Art. 7. — La formation à l'hygiène et à la sécurité a pour 
objet d'instruire l'agent des précautions à prendre pour assurer 
sa propre sécurité, celle de ses collègues de travail et, le cas 
échéant, celle des usagers du service. 

Cette formation, dispensée sur les lieux du travail, porte 
notamment sur : 

Les conditions de circulation sur les lieux de travail et, 
notamment, les issues et dégagements de secours ; 

Les conditions d'exécution du travail et, notamment, les 
comportements à observer aux différents postes de travail et 
le fonctionnement des dispositifs de protection et de secours ; 

Lee dispositions à prendre en cas d'accident ou de sinistre. 
Art. 8. — Une formation spéciale est organisée en tant que 

de besoin pour les membres des organismes compétents en 
matière d'hygiène et de sécurité visés au titre IV du présent 
décret.. 

Art. 9. — La formation à l'hygiène et à la sécurité se déroule 
pendant les heures de service. Le temps passé à cette formation 
est considéré comme temps de service. 

TITRE Ill 

ligneceni aa radvmerron 
Art. 10. — Un service de médecine de prévention est créé 

dans les administrations et établisaements visés à l'article 1«. 
Ce service peut être commun à plusieurs administrations et 

établissements. 
Le Service de médecine de prévention a pour râle de prévenir 

toute altération de la santé des agents du fait de leur travail. 
Querrez I" 

Personnels des services de médecine de prévention. 

Art. 11. — Les missions du service de médecine de prévention 
sont assurées par un ou plusieurs médecins appartenant ou non 
à l'administration qui prennent de nom de médecin de prévention. 

Ces médecins sont assistés par des infirmiers et infirmières 
et, le cas échéant, par des secrétaires médicaux. 

Art. 12. — Le temps minimal que le médecin de prévention 
doit consacrer à ses missions est fixé à une heure par mois 
pour : 

Vingt fonctionnaires ou agents publies non titulaires ; 
Quinze ouvriers ; 
Dix fonctionnaires, agents publiciri non titulaires ou ouvriers 

visés à l'article 24 . 

Art. 13. — Tout docteur en médecine ayant l'autorisation 
d'exercer, candidat à une fonction de médecin de préven-
tion au sein d'un service de médecine de prévention, doit 
être titulaire du certificat d'études spéciales de médecine du 
travail ou d'autres titres reconnus équivalents par arrêté 
conjoint du ministre chargé de la fonction publique et du 
ministre chargé de la santé. 

Toutefois, ce certificat n'est pas obligatoire .pour les médecins 
se trouvant déjà en fonctions dans les administrations avant la 
date d'entrée en vigueur du présent décret. 

Art. 14. — Dans chaque service où sont effectués des travaux 
dangereux, un ou plusieurs agents doivent avoir reçu obliga-
toirement l'instruction nécessaire pour donner les premiers 
secours en cas -  d'urgence. 

Camerez 11 

Missions des services de médecine et de prévention. 

Section 1. 

Action sur le milieu professionnel. 
Art. 15. — Le médecin de prévention est le conseiller de 

l'administration, des agents et de leurs représentants en ce qui 
concerne : 

1° L'amélioration des conditions de vie et de travail dans les 
services 

2' L'hygiène générale des locaux de service ; 
3° L'adaptation des postes, des techniques et des rythmes de 

travail à la physiologie humaine ; 
e La protection des agents contre l'ensemble des nuisances 

et les risques d'accidents de service ou de maladie profession-
nelle ou à caractère professionnel ; 

5° L'hygiène dans les restaurants administratifs ; 
IP L'information sanitaire. 
Art. 18. — Avec les autres personnels mentionnés à l'arti-

cle 11, le médecin de prévention est obligatoirement associé 
aux actions de formation à l'hygiène et à la sécurité prévues 
au titre Il ainsi qu'à la formation des secouristes mentionnés 
à l'article 14. 

Art. 17. — Le médecin de prévention est obligatoirement 
consulté sur les projets de construction ou aménagement impor-
tants des bâtiments administratifs et de modifications apportées 
aux équipements. 

Art. 18. — Le médecin de prévention est obligatoirement 
informé, avant toute utilisation de substances ou produits dan-
gereux, de la composition de ces produits et de la nature de 
ces substances ainsi que de leurs modalités d'emploi. 

Art. 	— Le médecin de prévention peut demander à l'admi- 
nistration de faire effectuer des prélèvements et des mesures 
aux fins d'analyse. Le refus de celle-ci doit être motivé. Le 
médecin en informe l'organisme qui est compétent en matière 
d'hygiène et de sécurité en application du titre 1V du présent 
décret. Il est informé des résultats de toutes mesures et 
analyses. 

Art. 20. — Le médecin de prévention participe aux études et 
enquêtes épidémiologiques. 

Art. 21. — Le médecin de prévention doit consacrer à sa 
mission en milieu de travail au moins le tiers du temps dont il 
dispose en application des dispositions de l'article 12 du présent 
décret. 

Section IL 

Surveillance médicale des agents. 

Art. 22. — Les administrations sont tenues d'organiser un 
examen médical annuel pour les agents qui souhaitent en béné- 
ficier. Pour les catégories d'agents soumis à des risques parti-
culiers, les administrations peuvent organiser des examens plus 
fréquenta. 

Art. 23. — Le médecin de prévention peut recommander des 
examens complémentaires. Dans le respect du secret médical, 
il informe l'administration de tous risques d'épidémie. 

Art. 24. — Le médecin de prévention exerce une surveillance 
médicale particulière à l'égard des handicapés, des femmes 
enceintes et des agents dont les conditions de travail présen. 
tent des risques spéciaux, Il est juge de la fréquence et de 
la nature des examens que comporte cette surveillance médicale. 

Art. 25. — Tildes autorisations d'absence sont accordées pour 
permettre aux agents de subir les examens médicaux prévus aux 
articles 22, 23 et 2.4. 

26. — Le médecin de prévention est habilité à proposer 
des aménagements de poste de travail ou de conditions d'exer-
cice des fonctions justifiés par l'âge; la résistance physique 
ou l'état de santé des agents. 

Il peut également proposer des aménagements temporaires 
de poste de travail ou de conditions d'exercice des fonctions au 
bénéfice des femmes enceintes. 

Lorsque ces propositions ne sont pas agréées par l'administra-
tion, celle-ci doit motiver son refus. 

Art. 27. — Le médecin de prévention est informé par l'admi-
nistration dans les plus brefs délais de chaque accident de 
service et de chaque maladie professionnelle ou à caractère 
professionnel. 

Art. 28. — Le médecin de prévention rédige chaque année 
un rapport d'activité qui est transmis à l'administration et à 
l'organisme compétent en matière d'hygiène et de sécurité en 
vertu du titre 1V du présent décret. 
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TITRE IV 

ORGANISMES costrfcrearre EN MATIR« D'HYGIÈNE ET DE SÉCURITÉ 

CHAPITRE 1°` 

Rôle des comités techniques paritaires. 

Art. 29. — Les comités techniques paritaires exercent les 
attributions mentionnées au r de l'article 12 du décret n° 82- 
du 28 mal 1882 susvisé dans les conditions fixées au présent 
titre. 

Les comités techniques paritaires centraux émettent un avis 
sur les arrêtés visés à l'article 3. 

Art. 30. — Lorsqu'ils ne sont pas assistés de comités d'hygiène 
et de sécurité, les comités techniques paritaires exercent les 
compétences fixées au chapitre 5 du présent titre. 

Dans ce cas, le médecin de prévention et l'un des fonction-
naires chargés, en application de l'article 5 du présent décret, 
d'une fonction d'inspection assistent, avec voix consultative, 
aux réunions du comité technique paritaire qui sont consacrées 
aux problèmes d'hygiène et de sécurité. 

Lorsqu'ils sont assistés de comités d'hygiène et de sécurité, 
les comités techniques paritaires reçoivent communication des 
documents élaborés par ceux-ci et examinent les questions 
d'hygiène et de sécurité dont ils se saisissent ou sont saisis 
par lesdits comités. 

CHAPITRE 2 

Organisation des comités d'hygiène et de sécurité. 

Art. 31. — Dans chaque département ministériel ou groupe 
de départements ministériels ayant une gestion commune du 
personnel, il est créé un comité central d'hygiène et de sécu-
rité chargé d'assister le comité technique paritaire central placé 
auprès du directeur du personnel de l'administration centrale. 

Les comités centraux d'hygiène et de sécurité examinent les 
questions relatives à l'hygiène et à la sécurité qui concernent 
le département ministériel ou le groupe de départements minis-
tériels et les établissements publics de l'Etat visés à l'article Pr 
rattachés à ces départements. 

Art. 32. — Lorsque l'importance des effectifs ou.la nature des 
risques professionnels le justifient, des comités d'hygiène et de 
sécurité locaux ou spéciaux peuvent être créés dans les services 
territoriaux, établissements publies, bâtiments ou groupes de 
bâtiments. 

Les comités d'hygiène et de sécurité locaux ou spéciaux exa-
minent les questions relatives à l'hygiène et à la sécurité qui 
concernent les services placés sous la responsabilité du chef 
de circonscription territoriale, chef de service ou directeur 
d'établissement public auprès duquel ils sont gréés. 

Par dérogation aux dispositions qui précèdent, des comités 
d'hygiène et de sécurité spéciaux compétents pour un groupe 
de services relevant d'un ou plusieurs départements ministériels 
peuvent être institués auprès du commissaire de la République. 

Art. 33. — Les comités d'hygiène et de sécurité sont créés 
par arrêté du ou des ministres concernés. 

CHAPITRE 

Composition des comités d'hygiène et deesécurité. 

Art. 34. — Chaque comité central d'hygiène et de sécurité 
créé en application de l'article 31 comprend : 

1° Cinq représentants de l'administration, dont le fonctionnaire 
responsable des problèmes d'hygiène et de sécurité chargé du 
secrétariat du comité ; 

2' Sept représentants du personnel qui désignent l'un d'entre 
eux pour exercer les fonctions de secrétaire adjoint du comité ; 

3" Le médecin de prévention. 

Art. 35. — Chaque comité d'hygiène et de sécurité spécial 
ou local créé en application de l'article 32 comprend : 

1° De trois à cinq représentants de l'administration, dont le 
fonctionnaire responsable des problèmes d'hygiène et de sécu-
rité, chargé du secrétariat du comité ; 

2" De cinq à neuf représentants du personnel qui désignent 
l'un d'entre eux pour exercer les fonctions de secrétaire adjoint 
du comité. Le nombre des représentants du personnel est fixé, 
en fonction de l'importance des effectifs ou de la nature des 
risques professionnels, par l'arrêté visé à l'article 39. Dans tous 
les cas, ce nombre excède au moins de deux celui des repré-
sentants de l'administration ; 

3* Le médecin de prévention. 

Art. 38. — Chaque comité d'hygiène et de sécurité central, 
spécial ou local comprend un nombre de suppléants égal à 
celui des titulaires. 

Les suppléants peuvent assister aux séances du comité. 
Ils ne peuvent siéger avec voix délibérative qu'en remplace-

ment des titulaires. 

Art. 37. — Un fonctionnaire chargé, en application de l'arti-
cle 5 du présent décret, d'une fonction d'inspection en matière 
d'hygiène et de sécurité peut assister avec voix consultative aux 
travaux du comité d'hygiène et de sécurité. 

Le président du comité d'hygiène et de sécurité peut convo-
quer des experts à la demande de l'administration ou à la 
demande des organisations syndicales. 

Les experts n'ont pas voix délibérative. Ils ne peuvent assister 
qu'à la partie des débats relative aux questions de l'ordre du 
jour pour lesquelles leur présence a été requise. 

Art. 38. — Les comités d'hygiène et de sécurité centraux, 
spéciaux et locaux peuvent en outre faire appel, à titre consul-
tatif, au concours de toute personne qualifiée. 

CHAPITRE 4 

Mode de désignation des membres des comités d'hygiène 
et de sécurité. 

Art. 39. — Lés représentants de l'administration, titulaires et 
suppléants, au sein des comités d'hygiène et de sécurité cen-
traux sont nommés par arrêté du ou des ministres intéressés. 

Les représentants de l'administration, titulaires et suppléants, 
au sein des comités d'hygiène et de sécurité spéciaux ou locaux 
sont nommés par l'autorité auprès de laquelle ces comités sont 
constitués. 

La décision nommant les représentants de l'administration au 
sein d'un comité d'hygiène et de séCurité désigne parmi eux 
celui qui est chargé d'exercer les fonctions de président du 
comité. 

Art. 40. — Les représentants du personnel, titulaires et sup-
pléants, au sein des comités d'hygiène et de sécurité sont 
désignés librement par les organisations syndicales de fonc-
tionnaires regardées comme les plus représentatives dn personnel 
au moment oà se fait la désignation, dans les conditions définies 
par l'article 8 et le second alinéa de l'article 11 du décret 
du 28 mai 1962 susvisé. 

Art. 41. — Les représentants du personnel, titulaires et sup-
pléants, au sein des comités d'hygiène et de sécurité sont 
désignés pour une période de trois années. Ils peuvent être 
choisis parmi les fonctionnaires, les agents non titulaires ou 
les ouvriers professionnels des administrations de PEUL Ils 
doivent remplir les conditions exigées des membres des comités 
techniques paritaires par le second alinéa de l'article 9 du 
décret du 28 mai 1982 susvisé. 

Art. 42. — La liste nominative des représentants du personnel 
aux comités d'hygiène et de sécurité, ainsi que l'indication de 
leur lieu habituel de travail, doit être portée à la connaissance 
des agents. 

CHAPITRE 5 

Rôle des organismes compétents en matière d'hygiène 
et de sécurité. 

Art. 43. — Les dispositions du présent chapitre concernent 
le comité d'hygiène et de sécurité on le comité technique pari- 
taire lorsqu'il n'est pas assisté par un comité d'hygiène et de 
securité. 

Art. 44. -- Le comité procède à l'analyse des risques 
fessionnels auxquels sont exposés les agents du ou des servie s 
entrant dans le champ de sa compétence. 

A cette fin, son président présente chaque année au comité 
un rapport sur l'évolution des risques professionnels. 

Art. 45. — Le comité procède à une enquête •  à l'occasion de 
chaque accident de service ou de chaque maladie professionnelle 
ou à caractère professionnel au sens des 3° et e de l'article 6 
du présent décret. 

Chaque enquête est conduite par deux membres du comité, 
l'un représentant l'administration, l'autre représentant le per-
sonnel. Us peuvent être assistés par d'autres membres du 
comité, et notamment par le médecin de prévention. 

Le comité est Informé des conclusions de chaque enquête et 
des suites qui leur sont données. 
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Art. 48. — Le comité suggère toutes mesures de nature À 
améliorer l'hygiène et la-sécurité du travail et à assurer l'instrue• 
don et le perfectionnement des agents dans • les domaines de 
l'hygiène et de la sécurité. 

U coopère à la préparation des actions de formation à l'hygiène 
et à la sécurité et veille à leur mise en oeuvre. 

Art. 47. — Le comité est consulté sur la teneur de tous docu-
ments se rattachant à sa mission, et notamment des règlements 
et des consignes que Padministralion envisage d'adopter en 
matière d'hygiène et de sécurité. 

Ces documents sont égalementcommuniqués, pour avis, aux 
fonctionnaires chargés, en vertu de l'article 5, d'une fonction 
d'inspection en matière d'hygiène et de sécurité. 

Le comité prend, en outre, connaissance des observations et 
suggestions relatives à la prévention des risques professionnels 
et à l'amélioration den conditions de travail consignées sur le 
registre d'hygiène et de sécurité qui doit etre mis dans chaque 
service à la disposition des agents et, le cas échéant, des 
usagers. 

Art 48. — Chaque année, le président du comité lui soumet, 
pour avis, un programme annuel de prévention des risques 
professionnels. 

Ce 	a est établi à partir de l'analyse définie à l'arti- 
cle. Il fixe la liste détaillée des réalisations ou. actions à 
entreprendre au cours de l'année à venir. U précise. pour chaque 
réalisation ou action, ses conditions d'exécution et l'estimation de 
son coût. 

Art. 49. — Le comité examine le rapport annuel établi par 
le médecin de prévention en vertu de l'article 28. 

Art. 50. — Le comité est informé de toutes les observations 
faites par les fonctionnaires chargés en vertu de l'article 5 d'une 
fonction d'inspection en matière d'hygiène et de sécurité. 

Art. 5L — Si un membre du comité constate une cause de 
danger, U en avise le chef de service intéressé. 

Si le danger est laminent, le chef de service est tenu de 
procéder à une oii:o..ête immédiate à laquelle est associé le 
membre du comité qui l'a alerté. 

Le chef de service informe le comité des décisions qu'il a 
prises. 

CHAPITRE 

Fonctionnement des comités d'hygiène et de sécurité. 

Art. 52. — Chaque comité d'hygiène et de sécurité élabore 
son règlement intérieur selon un règlement type établi par le 
ministre chargé de la fonction publique après avis de la commis-
sion spécialisée du conseil supérieur de la fonction publique. 
Le règlement intérieur de chaque comité doit être soumis à 
l'approbation du ou des ministres intéressés, après avis du 
comité technique paritaire compétent. 

Art. 53. — Le comité d'hygiène et de sécurité se réunit 
au moins une fois par semestre sur convocation de son président, 
à l'initiative de ce dernier ou, dans le délai maximum de deux 
mole, sur demande écrite de la moitié au moins des représen-
tants titulaires du personneL 

Art. 54. — Le comité d'hygiène et de sécurité est saisi par 
son président ou sur demande écrite signée par la moitié au 
moins des représentants titulaires du personnel de toute question 
de sa compétence. 

U émet ses avis è la majorité des suffrages exprimés. 
S'il est procédé à un vote, celui-cl a lieu à main levée. Les 

abstentions sont admises. En cas de partage des voix, l'avis 
est réputé avoir été donné ou la proposition formulée. 

Art. 55. — Les séances du comité d'hygiène et de sécurité 
ne sont pas publiques. 

Art. 58. — Les membres du comité d'hygiène et de sécurité 
et les personnes qui participent à ses réunions à titre d'experts 
ou de consultants sont soumis à l'obligation de discrétion pro-
fessionnelle. 

Art. 57. — Toutes facilités doivent être données aux membres 
du comité d'hygiène et de sécurité pour exercer leurs fonctions. 
En outre, communication doit leur être donnée de toutes pièces 
et documents nécessaires à l'accomplissement de leur mission 
au plus tard huit jours avant la date de la séante. 

Une autorisation d'absence est accordée aux représentants 
du personnel, titulaires ou suppléants, au sein des comités  

d'hygiène et de sécurité ainsi qu'aux experts appelés à prendre 
part aux séances de ces comités en application du second alinéa 
de l'article 37 pour leur permettre de participer aux réunions 
des comités sur simple présentation de leur convocation. La 
durée de cette autorisation est calculée en tenant compte des 
délais de route, de la durée prévisible de la réunion et aug-
mentée d'un temps égal à cette durée afin de mettre les inté-
ressés en mesure d'assurer la préparation et le compte rendu 
dei; travaux des comités. 

Les membres titulaires et suppléants des comités d'hygiène 
et de sécurité et les experts convoqués ne perçoivent aucune 
indemnité du fait de leurs fonctions dans ces comités. Ils sont 
toutefois indemnisés de leurs frais de déplacement et de séjour 
dans les, conditions fixées par le décret n" 88-819 du 10 août 1988 
modifié. 

Art. 58. — Le comité d'hygiène et de sécurité ne délibère 
valablement que si les trois quarts au moins de ses membres 
ayant voix délibérative sont présents lors de l'ouverture de la 
réunion. Lorsque ce quorum n'est pas atteint, une nouvelle 
convocation est envoyée dans le délai de huit jours aux membres 
du comité qui siège alors valablement si la moitié de ses membres 
ayant voix délibérative sont présents. 

Art. 59. — Un procès-verbal est établi après chaque séance 
du comité d'hygiène et de sécurité. Il est signé par le président 
et contresigné par le secrétaire et le secrétaire adjoint et trans-
mis, dans le délai de quinze jours, aux membres du comité. 
Ce procès-verbal est approuvé lors de la séance suivante. 

Art. 60. — Les projets élaborés et les avis émis sont transmis 
aux autorités compétentes ; ils sont portés, par tout moyen 
approprié, à la connaissance des agents en fonction dans les 
administrations, services ou établissements intéressés, dans un 
délai d'un mois. 

Le président du comité d'hygiène et de sécurité doit, dans 
un délai de deux mois, informer, par une communication écrite, 
les membres du comité des suites données aux propositions et 
avis de cel•ci. 

TITRE V 

Dispounons DIVERSES 

Art. 61. — Les comités centraux d'hygiène et de sécurité 
prévus au présent décret seront mis en place dans les Mx mois 
suivant sa publication au Journal officiel 

Art. 82. — Des décrets préciseront, dans le délai d'un an, les 
adaptations nécessaires au titre IV du présent décret, notam-
ment dans les services et établissements où il n'existe pas de 
comités techniques paritaires. 

Art. 83. — Un décret précisera, dans le délai d'un an, les 
dispositions réglementaires spéciales applicables aux services et 
établissements du ministère de la défense non soumis aux diapo-
sitions de l'article L. 231-1 du code du travail. 

Art. 84. — Le ministre délégué auprès du Premier ministre, 
chargé de la fonction publique et des réformes administratives, 
le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des 
finances, chargé du budget, le ministre du travail et le ministre 
de la santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française. 

Fait à Paris, le 28 mai 1982. 
PIERRE MAUROY. 

Par le Premier ministre 
Le ministre délégué auprès du Premier ministre, 

chargé de ia fonction publique et des réformes 
administratives, 

ANICET LE POU. 

Le ministre délégué auprès du ministre de l'économie 
et den finances, chargé du budget, 

LAURENT rames. 
Le ministre du travail, 

JEAN AUROUX. 
Le ministre de la santé, 

MUR RALITE. 
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Décret n• 82-579 du 3 juillet 1982 peur l'application des _dis-
positions de rerder lance n" 82-297 du 31 mars 1982 portant 
modification de certaines dispositions du code des pensions 
civiles, st militaires de retraite et relative à la cessation 
d'activité des fonctionnaires et agents de l'Etat et des établis-
»Monts publics de l'Etat à caractère administratif. 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre délégué auprès du Premier minis-

tre, chargé de la fonction publique et des réformes adminis-
tratives, et du ministre délégué auprès du ministre de l'économie 
et des finances, chargé du budget, 

Vu l'ordonnance n" 82-297 du 31 mars 1982 portant mOtlifi-
cation de certaines dispositions du code des pensions civiles 
et militaires de retraite et relative à la cessation d'activité 
des fonctionnaires et agents de l'Etat et des établissements 
publics de l'Etat à caractère administratif ; 

Vu le code des pensions civiles et militaires de retraite ; 
Vu la loi n" 82-1 du 4 janvier 1982 portant diverses mesures 

relatives à la sécurité sociale ; 
Vu le décret n" 82-446 du 28 mai 1982 relatif au recouvre-

ment des cotisations d'assurance maladie, maternité, invalidité, 
décès, assises sur les revenus destinés à indemniser l'absence 
totale ou partielle d'emploi des salariés relevant des régimes 
spéciaux de sécurité sociale mentionnés à l'article L. 3 du code 
de la , sécurité sociale et déterminant le taux et les conditions 
d'exonérations desdites cotisations, 

Décrète : 
Art. 1". — L'autorisation de cessation progressive d'activité 

et de cessation anticipée d'activité est prononcée, sur demande 
du bénéficiaire, par l'autorité ayant pouvoir de nomination ou 
en ce qui concerne les fonctionnaires détachés sur un emploi 
conduisant à pension par l'administration de détachement. Pour 
les agents non titulaires, la cessation anticipée d'activité est 
prononcée au vu d'une attestation des organismes de retraite 
dont relèvent les intéressés détaillant les services salariés 
accomplis. 

Art 2. — Les agents non titulaires de l'Etat et de ses éta-
blissements publics à caractère administratif admis au béné-
fice de la cessation anticipée d'activité sont tenus de faire 
procéder à la préliquidation de leurs retraites. 

Art. 3. — La perception du revenu de remplacement est 
exclusive de tout accessoire de rémunération. 

Art. 4. — Le revenu de remplacement alloué au bénéficiaire 
de la- cessation anticipée d'activité ne peut etre inférieur à 
90 p. 100 du montant de la pension prévu par l'article L. 17 
du code des pensions civiles et militaires de retraite. 

Pour les agents non titulaires recrutés sur un emploi à temps 
non , complet, et pour les vacataires, le montant minimum du 
revenu de remplacement est calculé .sur la base de l'alinéa 
précédent au prorata du nombre moyen d'heures de service , 

 hebdomadaire accompli par les intéressés durant l'année précé-
dant la cessation anticipée d'activité par rapport à la durée 
hebdomadaires accompli par les intéressés durant l'année précé- 

-Art. 5. — Le-revenu de remplacement donne lieu à la percep-
tion d'une cotisation d'assurance maladie au taux fixé par le 
second alinéa de l'article 3 du décret n' 82.446' du 28 mai 1982 
susvisé. Cette cotisation est précomp+.% sur le revenu de rem-
placement par le débiteur dudit revc .âio * versé par lui à l'orga-
nisme de recouvrement des cotisations de sécurité sociale dont 
il relève dans les conditions prévues pour le versement des 
cotisations ouvrières afférentes aux personnels en activité.. 

Art. 8. — Les agents admis à la cessation anticipée d'activité 
dont le revenu de remplacement n'excède pais mensuellement 
le montant du salaire minimum interprofessionnel de croissance 
en vigueur à la date de paiement dudit revenu, calculé sur la 
base de la durée légale du travail, sont exonérés de la cotisation 
d'assurance maladie prévue à l'article 5 ci-dessus. 

Art. 7. — Durant la période de cessation anticipée d'activité, 
les agents »concernés ne sont' ni électeurs ni éligibles aux com-
missions administratives paritaires. lis ne peuvent siéger ni 
au conseil supérieur de la fonction publique ni dans un comité 
technique paritaire ou une commission administrative paritaire. 

Art. 8. — En cas de décès d'un agent admis au bénéfice de 
la cessation anticipée d'activité, le capital décès est calculé sur 
la base du dernier traitement servi avant l'attribution du revenu 
de remplacement. 

Art. 9. — Le ministre délégué auprès du Premier ministre, 
chargé de la fonction publique et des réformes administratives,  

le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale et 
le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des 
finances, chargé du budget, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 3 juillet 1982. 

Par le Premier ministre : 
Le ministre délégué auprès du Premier ministre, 

duel; é de la fonction publique et des réformes 
administratives, 

ANICET L5 PORE. 

Le ministre des affaires sociales 
et de la solidarité nationale, 

MIRE muinciovoe. 

Le ministre délégué auprès du ministre de l'économie 
et des finances, chargé du budget, 

L ► rasen FABIV3. 

Dieret no 32479 peur Papplisation. des - dispositions de Pardonnante 
ft• 82497 du 11 mari 1N2 portant modifiai:Hm de certaines Mme 
aidons du code des pensions civiles et militaires de retraite et mie. 
tira à la cessation d'activité des fonctionnaires• et agents de Mat 
et dos établiseements publies de Ilittat à caractère administratif. 

Rectificatif au Journal officiel du- é Juillet ISM page 2131, 
17 colonne, article 4, dernière ligne, au lieu de 1. la durée hebdo-
madaires accompli par les. Intéressés durant ramée presto- s, lire: 
c -.1* durée hebdomadaire des services des personnels à temps 
complets. 

(Le reste sans changement.) 
-.■•■■ 

Décret n' '82-624 du 20 luillet 1982 fixant los -easidelltde—d'a  ppti- 
Cation peur les fanctionneires de l'ordonnance n' 112-296 du 
31 mars 1982 relative à l'exercice des fonctions à temps partiel. 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre des affaires sociales et de la soli-

darité nationale, du minbitre délégué auprès du Premier minis-
tre, chargé de la fonction publique et des réformes adminis- 
tratives, du ministre délégué auprès du ministre de l'économie 
et des finances, chargé du budget, et du ministre de l'éducation 
nationale, 

Vu l'ordonnance du 4 février 1959 portant statut général des 
fonctionnaires, notamment son article 84: 

Vu l'ordonnance ne 82-298 du 31 mare 1982 relative à l'exer-
cice de fonctions à temps partiel par les fonctionnaires et tee 
agents des collectivités locales et de leurs établissements publics 
à caractère administratif ; 

Vu le décrit a' 46.2971 du 91 décembre 1948 relatif à l'insti-
tution d'un régime de sécurité sociale pour les fonctionnaires, 
ensemble la loi n' 47-649 du 9 avril 1947 portant ratification 
dudit décret ; 

Vu le décret n' 47-2045 du 20 octobre 1047 modifié fixant 
certaines modalités d'application du décret n' 48-2971 du 
81 décembre 1948 ; 

Vu le décret n' 60-1248 du 6 octobre 1060 fixant le nonVeatt 
régime des indemnités horaires pour travaux supplémentaires 
susceptibles d'être accordées aux personnels civils de Mat ; 

Vu le décret te 87-850 du 30 septembre 1967 modifié portant 
fixation des taux de cotisations d'assurance maladie, invalidité 
et maternité des régimes de sécurité sociale des fonctionnaires, 
des ouvriers de l'Etat et des agents permanents des collekivités 
locales ; 

Le Conseil d'Etat (iaction des finances) entendu, 
Décrète : 

Art. 1". — La durée du service è tempe partiel que les font> 
Donnait'« peuvent Astre autorisés à accomplir est fixée à 
50 p. 100, 60 p. 100, 70 p. 100, 80 p. 100 ou 00 p. 100 de la 
durée hebdomadaire du service que les agents de mente grade 
exerçant à temps plein les mêmes fonctions doivent effectuer. 

Les instituteurs qui eneeignent dans les écoles du premier degré 
ne peuvent être admis au bénéfice du travail à temps partiel 
que s'ils accomplissent une durée hebdomadaire de travail 
égide à la moitié de la durée des obligations hebdomadaires 
de service' définies pour leur corps. 

Les comptables sont exclus du bénéfice du travail à temps 
partiel. 

mirer usturtosr. 
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Art. 2. — L'autorisation d'assurer un service à temps partiel 
est donnée pour des périodes qui ne peuvent être Inférieures 
à six mois et supérieures à un an.' Elle peut être renouvelée 
dans les mêmes conditions sur demande des intéressés présentée 
au moins deux mois avant l'expiration de la période en cours. 

Pour les personnels enseignants, les personnels d'éducation 
et de documentation des écoles et des établissements d'enseigne. 
ment ainsi que pour les personnels d'orientation en service 
dans les centres de formation et 'd'orientation, l'autorisation 
d'assurer un service à temps partiel ne peut être donnée que 
pour une période correspondant à une année scolaire. La 
demande des intéressés doit être présentée avant le 31 mars 
précédant l'ouverture de cette année scolaire. 

Les fonctionnaires qui occupent à temps plein un emploi, à 
l'issue d'une période de travail à temps partiel, ne peuvent 
obtenir le bénéfice d'une nouvelle période de travail à temps 
partiel qu'après six mois d'exercice à temps plein de leurs 
fonctions. Toutefois pour les personnels mentionnés à l'alinéa 
précédent la période intercalaire d'exercice à temps plein des 
fonctions doit correspondre à une année scolaire. 

Pendant la durée d'une formation au cours de laquelle est 
dispensé un enseignement professionnel incompatible avec un 
service à temps partiel l'autorisation d'accomplir un tel service 
est suspendue et les intéressés sont rétablis dans les droits des 

-fonctionnaires exerçant leurs fonctions à temps plein. 

Art. 3. .— Le fonctionnaires autorisés à travailler à temps 
partiel perçoivent, lorsque l'intérêt du service exige qu'ils 
effectuent exceptionnellement un temps de travail supérieur à 
celui qui leur est imparti, des indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires dans les conditions prévues par le décret du 
6 octobre 1950 susvisé. 

Toutefois, par dérogation aux dispositions des articles 12 
et 13 de ce décret te taux horaire applicable à chaque agent 
est déterminé en divisant le montant annuel du traitement 
brut et de l'indemnité de résidence par un nombre égal à 
cinquante-deux fois le nombre réglementaire d'heures de service 
par semaine. 

Le plafond mensuel des heures supplémentaires ne peut 
excéder un pourcentage du plafond prévu à l'article 8 du décret 
du 6 octobre 1950 précité égal à la quotité de travail fixée à 
l'article 1" ci-dessus effectuée par l'agent. 

Art, 4. — Les fonctionnaires autorisés à travailler à temps 
partiel ont droit aux congés auxquels peuvent prétendre les 
fonctionnaires accomplissant un service à temps plein. 

La durée des congés annuels des intéressés est égale à cinq 
fois leurs obligations hebdomadaires de service. 

Les fonctionnaires qui bénéficient d'un congé de maladie 
visé aux 2.  et 3° de l'article 38 de l'ordonnance du 4 février 1959 
susvisée pendant une période où ils ont été autorisés à assurer 
un service à temps partiel perçoivent une fraction des émolu-
ments auxquels ils auraient eu droit dans cette situation s'ils 
travaillaient à temps plein, déterminée dans les conditions fixées 
à l'article 8 de l'ordonnance du 31 mars 1982 susvisée. A l'issue 
de la période de travail à temps partiel, les intéressés qui 
demeurent en cange de maladie, recouvrent les droits des 
fonctionnaires exerçant leurs fonctions à temps plein. 

L'autorisation d'accomplir un service à temps partiel est 
suspendue pendant la durée des congés pour couches et allaite-
ment et des congés pour adoption. Les bénéficiaires de tels 
congés sont, en conséquence, rétablis, durant la durée de ces 
congés, dans les droits des fonctionnaires exerçant leurs fonctions 
à temps plein. 

Art. 5. — Les fonctionnaires qui exercent leurs fonctions à 
temps partiel ont droit, au titre du régime de sécurité sociale 
des fonctionnaires, déterminé par le décret du 20 octobre 1947 
susvisé, aux prestations en nature attribuées aux fonctionnaires 
à temps plein et aux prestations en espèces auxquelles ces 
fonctionnaires peuvent prétendre mais au prorata seulement 
pour ces dernières prestations de la fraction du traitement 
Perçue. 

Le décès d'un fonctionnaire exerçant ses fonctions à temps 
partiel entrain. toutefois. le versement du capital décès calculé 
sur Pintégralité du traitement afférent à l'emploi ou au grade, 
à la classe et à l'échelon détenus par ce fonctionnaire. 

Art. C. — Les dispositions du décret du 30 septembre 1987 
susvisé relatives aux cotisations à la charge de l'agent et de 
l'Etat sont applicables aux fonctionnaires exerçant des fonctions 
à temps partiel. Les cotisations sont assises sur l'ensemble des 
émoluments soumis à retenues pour pension, sous réserve des 
dispositions de l'article 2 du décret du 30 septembre 1967 
susvisé. 

Art. 7. — Dans chaque ministere ou établissement public un -
rapport sur l'exercice des fonctions à temps partiel, et notam-
ment sur les recrutements auxquels il a été procédé en appli-
cation de l'article 2 de l'ordonnance du 31 mars 1982 susvisée 
est transmis chaque année au comité technique paritaire 
ministériel ou au comité technique central de l'établissement 
public. 

Art. 8. — Le décret n" 70-1271 du 23 décembre 1970 relatif 
aux modalités d'application du régime de travail à mi-temps 
des fonctionnaires de l'Etat, le décret n" 81.448 du 8 mai 1981 
relatif aux modalités d'application du régime de travail à temps 
partiel au ministère de l'environnement et du cadre de vie, le 
décret n" 81-450 du 8 mai 1981 relatif aux modalités d'appli-
cation du régime de travail à temps partiel au ministère de la 
santé et de la sécurité sociale, et au ministère du travail et de 
la participation. le décret n" 81-452 du 8 mai 1981 relatif aux 
modalités d'application du régime de travail à temps partiel 
au secrétariat d'Etat aux postes et télécommunications et à la 
télédiffusion, le décret n° 81-454 du 8 mai 1981 relatif aux 
modalités d'application du régime de travail à temps partiel 
à la caisse des dépôts et consignations, le décret n" 81-456 du 
8 mai 1981 relatif aux modalités d'application du régime de 
travail à temps partiel aux ministères de l'économie et du 
budget, le décret n" 81.457 du 8 mai 1981 relatif aux modalités 
d'application du régime de travail à temps partiel à certains 
personnels enseignants relevant du ministre de I vaut:mien. le 
décret n' 81-458 du 8 niai 1981 relatif .aux modalités d'appli-
cation du régime de travail à temps partiel aux personnels 
affectés à l'administration centrale des ministères de l'éducation 
et des universités, le décret n' 81-459 du 8 mai 1981 relatif 
aux modalités d'application du régime de travail à temps 
partiel à certains personnels affectés dans les services extérieurs 
des ministères de l'éducation, des universités et de la jeunesse, 
des sports et des loisirs et dans certains établissements publies, 
le décret n" 81.484 du 8 mai 1981 relatif aux modalités d'appli-
cation du régime de travail à temps partiel au ministère de la 
jeunesse, des sports et des loisirs et le décret n" 81.485 du 
8 mai 1981 relatif aux modalités d'application du travail à temps 
partiel au ministère de la culture et de la communication sont 
abrogés. 

Art. 9. — Le ministre des affaires sociales et de la solidarité 
nationale, le ministre délégué auprès du Premier ministre, 
chargé de la fonction publique et des réformes administratives, 
le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des 
finances, chargé du budget, et le ministre de l'éducation 
nationale sont chargés. chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française. 

Fait à Paris, le 20 juillet 1982. 

PIERRE num«. 
Par le Premier ministre : 

Le ministre délégué auprès du Premier ministre, 
chargé de la fonction publique et des réformes 
administratives. 

ANICET LE FORS. 

Le ministre des affaires sociales 
et de la solidarité nationale, 

PIERRE BEREGOVOY. 

Le ministre délégué auprès du ministre 
de l'économie et des finances, chargé du budget, 

LAURENT essais. 

Le ministre de l'éducation nationale, 
ALAIN SAVARY. 
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Pensions, nominations, mutations, congés, etc... 

EXTRAITS Par décision le 80 PEL du 7 janvier 1983.— M. Rabut 
Claude, agent contractuel de Ire catégorie, 7e échelon, est 
mis à la disposition du chargé de l'expédition des affaires 
courantes de l'O.R.E.R.O. 

Imputation budgétaire inchangée. 

FONCTION PUBLIQUE 

Par arrêté n° 3 PEL du 3 janvier 1983.- Les arrêtés n" 
9134 DPU du 18 décembre 1980, 8493 PEL du 9 octobre 1981, 
9277 PEL du 25 novembre 1981 et 6053 PEL du 15 juin 1981 
concernant MM. Tefaatau Tihoni, Taeaetua Alfred, Terlieroo-
iterai Jean-Baptiste et Young Pine Chao On, gardiens de la 
paix de la police nationale CEAPF, sont rapportés. 

Par décision n° 150 PEL du 11 envier 1933.— M, Picard 
Jean-Marc, attaché de préfecture, volontaire au service de 
l'aide technique, erabarqué à Paris-Reissy le 17 décembre et 
arrivé à Papeete le 18 décembre 1982 par avion de la Cie UTA, 
est mis à la disposition du chef du bureau des subdivisions 
(logement non fourni). 

Dépense imputable au budget de l'Etat : chapitre 44.91, 
article 20. 

Par décision n° 208 PEL du 17 janvier 1983.— Est cons-
tatée la fixation en Polynésie française de la résidence habi-
tuelle de Mme Bechouche Suzanne, conseillère d'orientation 
en fonctions au centre d'information et d'orientation de Pa-
peete. 

Par décision n° 72 PEL du 7 janvier 1983.— Les volontaires 
de l'aide technique dont les noms suivent, embarqués à Paris-
Roissy le 17 décembre et arrivés à Papeete le 18 décembre 
1982 par avion de la compagnie UTA, sont mis à la disposi-
tion du directeur de la santé publique et reçoivent les affecta-
tions suivantes : 

- M. Kohser Pierre, interne des hôpitaux : circonscription mé-
dicale de l'île de Moorea - hôpital de Afareaitu, en rempla-
cement du Dr. Ehrard Patrick (logement fourni) ; 

dépense imputable au budget du territoire : chapitre 37.10, 
article 50, § 1. 

- M. Negui Gilles, médecin ; direction de la santé publique, 
en qualité de médecin remplaçant, (logement non fourni) ; 

. dépense imputable au budget du territoire : chapitre 37,10, 
article 10, § 1 (poste de M. Mayneris appelé à d'autres 
fonctions). 

- M. Sellam Raphaël, médecin : circonscription médicale des 
Îles Sous-le-Vent - hôpital d'Uturoa, (logement non fourni) ; 

dépense imputable au budget du territoire : chapitre 37.10, 
article 80, § 1. 

• - M. Piétri Philippe, interne en chirurgie : circonscription mé-
dicale des Îles Sous-le-Vent à Uturoa - assurera provisoi-
rement son service à l'hôpital de Mamao, (logement non 
fourni) ; 
, dépense imputable au budget du territoire : chapitre 37.10, 

article 60, § 1. 
- M. Guelmi Kamel, interne en chirurgie : hôpital de Mamao, 

en remplacement du Dr. Poitevin, rapatrié sanitaire, (loge-
ment non fourni) ; 
. dépense imputable au budget annexe de Mamao : chapitre 

61.22, 
M. Lefebvre Marc, chirurgien-dentiste : service d'hygiène 
dentaire à Papeete, en remplacement de M. Charles Didier, 
(logement non fourni) ; 

• dépense imputable au budget du territoire : chapitre 37.10, 
article 20, § 1. 

M. Fischer Jean-Pierre, chirurgien-dentiste : circonscription 
médicale -des îles Sous-le-Vent - centre dentaire à Fare -
Lié de Huahine (logement non fourni) ; 
. dépense imputable au hudget4du territoire : chapitre 37.10, 

article 60, § 1, 

M. Duclos Bruno, laborantin circonscription médicale des 
Îles Marquises - hôpital de Taiohae île Nuku-Hiva - as-
surera provisoirement son service à l'hôpital de Mamao, 
(logement non fourni) ; 
. dépense imputable au budget du territoire : chapitre 37.10, 

article 70, § I. • 

Par décision n° 266 PEL du 18 janvier 1983.— M. Le Louarn 
Philippe, interne en psychiatrie, volontaire de l'aide technique, 
embarqué à Paris-Roissy le 17 décembre et arriva à Papeete 
le 18 décembre 1982 par avion de la compagnie UTA, est mis 
à la disposition du directeur de la santé publique et affecté 
à l'hôpital de Vaiami (logement non fourni). 

Dépense imputable au budget du territoire chapitre 3710, 
article 30, § 1. 

Par décision r' 269 PEL du 18 janvier 1983.— Dans l'attente 
de la régularisation de sa situation administrative, par un ar-
rêté ministériel de détachement, est constatée, le 2 novembre 
1982, la prise de fonctions, au service de l'équipement (ar-
rondissement bâtiment), de Mile Garrigues Marie-France, as-
sistant technique des travaux publics de l'Etat de 3e échelon. 

Dépense imputable au budget local : chapitre 35-10, article 
50. 

AFFAIRES ADMINISTRATIVES 

Par arrêté n° 9 AA du 10 janvier 1983.— Est annulée la 
tombola autorisée par l'arrêté n° 569 AA du 7 août 1978 
autorisant l'association coopérative tahitienne des consom-
mateurs de services et produits de l'activité économique à 
organiser une tombola. 

M. Haereapo André, président de l'association susnommée 
devra se conformer strictement aux dispositions de la déli-
bération n° 75-96 du 3 juillet 1975 rendue exécutoire par 
arrêté n" 3692 AA du 8 août 1975 et publié au Journal officiel 
de la Polynésie française du 31 août 1975 (pages 587 et 588). 

M. Haereapo André devra en outre prendre immédiatement 
l'attache de M. le trésorier-payeur général de la Polynésie 
française, au trésor, dès notification de cet arrêté aux fins 
de remboursement des porteurs de billets. 

Le présent arrêté prendra effet à compter de sa publication 
au J.O.P.F. 

Par arrêté ri" 10 AA du 10 janvier 1983 	Est annulée la 
tombola autorisée par l'arrêté ri" 147 AA du n septembre 
1977 au profit de l'association des rameurs de pirogues " Te 
Hoe Manu " de Bora Bora. 

Le présent arrêté prendra eff at. à compter de sa publication 
au J.O,P.F. 
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Par arrêté n° 78 AA du 7 janvier 1983.— Est constatée 
l'élection en qualité de candidats aux fonctions d'assesseurs 
au tribunal mixte de commerce de Papeete : 

MM. Jack Bambridge, Michel Derhan, Narii Faugerat, Alain 
Herbreteau, Charles Hunter, Henry de Maeyer, James Nor-
dhoff, Philippe Mazellier, Jean-Pierre Poignant, Teari Tapu-
tuerai, Michel Tracqui, Charles Trondle. 

Sont désignés en qualité d'assesseurs titulaires au tribunal 
mixte de commerce de Papeete : 

MM. Henry de Maeyer, Michel Tracqui. 

Sont désignés en qualité de suppléants des assesseurs au 
tribunal mixte de commerce de Papeete : 

MM. Alain Herbreteau, Philippe Mazellier, Jean-Pierre Poi-
gnant, Charles Trondle. 

Par arrêté n° 136 AA du 11 janvier 1983.— Les détenus 
désignés ci-après sont admis à bénéficier des dispositions de 
la loi du 14 août 1885 sur la libération cônditionnelle 
- Mapu Jeanne d'Arc née le 14 mai 1961 à Atuona (LM.) 
- Tinirau Emile né le 7 mars 1942 à Tahaa (I.S.L.V.) 

En conséquence, après notification du présent arrêté et re-
mise d'un permis de libération, les intéressés seront mis en 
liberté et pourront y être laissés jusqu'à l'eepiration de leur 
peine. 

Ils feront connaître la localité où ils désirent se fixer et 
devront s'y rendre sans retard. 

Toutes les fois qu'ils auront l'intention de changer de do-
micile ils en aviser(,.L. préalablement la direction des polices 
urbaines ou la brigade de gendarmerie. Cette disposition n'est 
pas applicable aux déplacements momentanés, à moins qu'une 
décision spéciale le prescrive. 

Le présent arrêté pourra être rapporté et le bénéfice de la 
libération conditionnelle retiré aux intéressés par un arrêté 
soit pour inconduite habituelle ou publique dûment constatée, 
soit pour infraction aux conditions auxquelles est subordonné 
leur maintien en liberté. 

Dans ce cas, ils seront réintégrés à la prison pour la durée 
de leur peine non écoulée au moment de leur libération. 

Le commandant du groupement de gendarmerie de la Po-
lynésie française, le directeur des polices urbaines et le di-
recteur de la maison d'arrêt sont chargés chacun de l'exécu 
tion du présent arrêté. 

Par arrêté n° 31 AA du 14 janvier 1983.— L'arrêté ri" 1655 
AA du 5 juin 1981 autorisant l'organisation d'une tombola 
su profit de l'association sportive Juventus de Papeari est 
snnulée. 

Par arrêté n° 33 AA du 14 janvier 1983.— Est annulée la 
:ombola autorisée par l'arrêté n° 2115 AA du 29 septembre 
1981 autorisant l'association syndicat agricole " Tamarii Te-
'aaroa " à organiser une tombola. 

M. Tiniau Tapati, président de l'association susnommée de-
ira se conformer strictement aux dispositions de la délibéra-
:ion n° 75-96 du 3 juillet 1975 rendue exécutoire par arrêté 
1° 3692 AA du 8 août 1975 et publié au Journal officiel de la 
›olynésie française du 31 août 1975 (pages 587 et 588). 

M. Tiniau Tapati devra en outre prendre immédiatement 
'attache de M. le trésorier-payeur général de la Polynésie 
'rançaise, au trésor, dès notification de cet arrêté aux fins de 
'emboursement des porteurs de billets. 

Le présent arrêté prendra effet à compter de sa publication 
au J.O.P.F. 

Par arrêté n° 34 AA du 14 janvier 1983.— Est autorisé à la 
demande de Mme Urarii Geneviève, présidente de l'association 
des parents d'élèves de l'école de Taimoana le report au 28 
janvier 1983 de la date du tirage de la tombola qu'il a été 
autorisé à organiser par arrêté et dont le tirage devait avoir 
lieu le 3 décembre 1982, 

AMEr•IAGEMENT DU TERRITOIRE 

Par arrêté n° 30 AU du 14 janvier 1983.— M. Pierre Hu-
chard, B.P. 2513 - . Papeete, est autorisé sous les conditions 
et prescriptions ci-après, à installer un établissement de garde 
et élevage de chiens sur la terre Paparu 'sise dans la commune 
de Paea, P.K. 21, à 500 mètres environ de la route territoriale 
n° 1. 

Equipement et caractéristiques. 
L'installation, qui relève de la 2e classe, comprendra deux 

(2) bâtiments permettant d'abriter 20 chiens, 
Condition particulière. 
M. Huchard devra prendre contact avec lé service d'hygiène 

et de salubrité publique pour le règlement des problèmes 
d'assainissement. 

Cette autorisation est subordonnée à la délivrance du per-
mis de travaux immobiliers nécessaire à la réalisation de l'ins-
tallation, à. demander dans les conditions réglementaires. 

Elle deviendra caduque si l'établissement n'est pas mis en 
fonctionnement dans un délai de deux (2) années à compter 
de sa notification. 

• 

CSNTRE PEN1TENTIAIRE DE FAAA 

Par arrêté n° 293 CP du 19 janvier 1983.— M. Tiapari Ro-
bert, surveillant' du cadre d'Etat du 4e échelon, précédemment 
en fonction à la maison d'arrêt d'Uturon (Raiatea), sera affec-
té à compter du 9 février 1983 au centre pénitentiaire de Faaa. 

Imputation budgétaire : inchangée. 

Par arrêté n° 294 CP du 19 janvier 1983.— M. Sanquer 
Jean-Marie, surveillant contractuel, 4e catégorie, fie échelon, 
précédemment en fonction au centre pénitentiaire de Faaa, 
sera effecté à compter du ler février 1.983 à la maison d'arrêt 
d'Uturoa (Raiatea). 

Imputation budgétaire : inchangée. 

FINANCES TERRITORIALES 

Par arrêté n° 61 FT du 6 janvier 1983.— M. Roomataaroa 
Jacques, conducteur de travaux, est nommé billeteur du ser-
vice de l'équipement à l'effet de percevoir en leur nom les 
salaires des ouvriers occasionnels dans l'île de Rurutu. 

M. Roomataaroa se fera donner décharge par les intéressés, 
lorsqu'il leur remettra le montant de leurs salaires. Dans un 
délai qui ne sera pas supérieur à un mois, il rapportera au 
comptable l'état de paiement dûment émargé de l'acquit des 
parties prenantes. 

Le présent arrêté prendra effet pour compter du ler janvier 
1983. 
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Par décision n° 4 Fr du 7 janvier 1983.— Un comité est créé 
pour la répartition Ifes aidas octroyées par le terrifflre aux 
sinistrés de Moorea victimes d'une' tempête dans la nuit du 
ler- au 2 novembre 1982. 

Le comité est composé ; 
- de M. le conseiller de gouvernement chargé des affaires 

sociales, président 
- du chef de la subdivision administrative des lies du Vent: 

vice-président 
- d'un conseiller territdr désigné par l'assemblée territoriale 

- dudruttree la conimurie 

- du chef du service de l'équipement ou son représentak 
- du chef du service des affaires sociales 'Ciu son représentant 
?du directeur de la caisse de prévoyance sociale ou son re-

présentai* 
- dti directeur de l'office territoriabde l'habitat social ou son 

représentant.  

Le territoire accordera ses aides per le sanal de l'office ter-
ritorial de l'habitat social, en coordination -avec les interven-
tions de cet établissement, et* selon les.slicisions du comité 
de répartition, 

.1> 
Par arrêté,  n°, 83 FT du, 10 janvier te.— Le montant des 

sommes encore dues à M. Richmon&Chartes au titre de sa 
bourse d'étudiant accorde pour l'ànnée scolaire 1982 • 1983 
s'élève à cent quatre vingt onze mille cinq cent quarante francs 
CFP (191,540 FCFPy (soit de janvier à juint1983, six mensua-
lités à 29.090 FCFP auxquelles s'ajoutent 17.000 FCFP d'in-
demnité de premier équipement). * - 

Le versement sera effectué •au compte .  Socrédo n" 17.757 
de ,M.* 

 Willy Richnoncf. 

La dépense est imputable au budget local dé fonctionne-
menichapitre 46.01, article 10, exercice 1982. 

GENDARMERIE 

Par arrêté n° 6 GEND du 3 janvier 1983.— Outre les mis-
sions qte lui sont dévolues par son arme et qui restent pri-
mordiales, le maréchal des logis chef Teyssier Jean-Paul, com-
mandant la brigade de gendarmerie de Moruroa (archipe4 des 
Tuamotu-Gambier) assumera„ sous 1c contrôle des, autorités 
civiles compétentes, les fonctions de : 

- police de l'air, 
- établisament des cartes d'identité. 

Le- maréchal dies `logis chef Teyssier Jean-Paul pourra pré-
tendre aux diverses indemnttés prévues par les textes en VI-
audure„ • 

Le earéchal des logis chef Teyssier /ean-Paul prendra ses, 
fonctions à compter de la date de passation de service aVec 
son prédécesseur. 

• 
Par arrêté n° 7 GEND du 3 janvier 1983.— Les arrêtés n" 

5560 GEND du 17. juin 1980, 8264 GEND dtP31 octobre 1980 
et e GEND du 4 janvier 1982 sont modifiés comme suit: 

... Article ler.—... assuitera sous le contrôle des autorités 
compétentes les fonctions de : 
- A supprimer: Agent spécial 

— Le reste sans changement. 
La st ppression d .s fonctions accessoires d'agent spécial du 

trésor exercées par les commandants de brigade de gendar-
merie de Huahibe (lies Sous-le-Vent), Moorea (îles du Vent) 
et Bora Bora (fies Sous-le-Vent) prend effet à compter du ler 
janvier 1.983. 

• 
• 
SANI E 

. Par arrêté n° Il S du 4 janvier 1983.— Sont déclarées 
reçues à. l'examen cVadrnIssion MI cycle C - de l'école terri-
toriale d'infirmiers/ères - section d'aide-soignante hospita-
lière territoriale avec le classement: suivant, les candidates 
dont les noms suivent 

1.) Mile Peterano Marie 
2°) Mlle Rereao Andréa 
3°) Mme Ganivea épouse Teriltau Sylviane 
4°) Mlle Tete' Mareta 
5°) Mlle Golarait Dhora 
6°) Mlle Yan Noillline 
6°) Mlle Ellacott Monique 
6°) Mrne Harehoe épouse Teriitetoofa Céline 
'6') Mlle Cheung Linde 

10°) Mlle Teroiatea Suzanne `°" 
10') Mlle Richmond ValérY 

,12°) Mlle Tavita Mathilde 
12°) Mlle Clioune Alice 

R. 

14°)_Mlie Apeang Jeanine 
(4°) Mlle Jarret Katia 
16°) Mlle Mare Maeva 
16°) Mile Tema Mima 
16°) Mlle Tua Lovina 
20:) Mlle Handerson Karine 
20°) Mile Horley Henriette 
22°) Mlle Ahnne Moetu 
'22°) Mlle Falchetto Jeanne 
22°) Mlle Lequerré Irène 
22°) Mlle Wahler Linde 

Sont inscrites par ordre alphaUtique sur une liste complé-
mentaire les candidates suivantes : 

- Mile Mania Marcellisie 
- Mlle Changue Florine 
- Mme Faistoa épeuse Nauta Myrtille 
- Mlle Maraeure Rosita 
- Mlle Routier Ghislaine 
- Mme Sarciaux épouse Terai Myrtille 
tt Mlle Taflepau 

Mme 'reiti épouse Varuahi Amélie 

En cas de désistement dune ou de plusieurs candidates 
admises, g sera fait appel à un norrihr équivalent de candi-
dates ale la liste complémentaire; un classement par ordre 
de mérite serait att préalable établi à la suite d'un entretien 
avec un jury dont la composition serait proposée par Mme la 
direotriceiede =l'école territoriale d'infirmiers/ères. 

OFFICIFTIR — PAPEETE 
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